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Enseignement supérieur et recherche

Écoles normales supérieures

Débouchés offerts à partir de la banque d’épreuves littéraires des écoles normales
supérieures - session 2017
NOR : MENS1632612C
circulaire n° 2016-180 du 30-11-2016
MENESR - DGESIP A1-2

Texte adressé aux rectrices et recteurs d’académie ; aux chefs d’établissement

La banque d'épreuves littéraires (Bel) est constituée des épreuves d'admissibilité au concours lettres (A/L) de l'ENS
(Ulm), au concours littéraire de l'ENS de Lyon, et au concours « langue étrangère : anglais » de l'ENS de Cachan
Paris-Saclay. La voie lettres-sciences sociales (B/L) n'est pas concernée par la présente circulaire : elle a ses propres
dispositifs. Certaines épreuves de la Bel sont, depuis 2009, communes aux trois écoles normales supérieures.
Depuis la session du concours 2011, la Bel est ouverte à de nouvelles écoles et formations.
L'accord conclu entre l'ENS, l'ENS de Lyon et les écoles et formations partenaires a pour objectif de permettre à un
plus grand nombre de candidats issus des classes préparatoires de lettres deuxième année d'intégrer des écoles ou
formations variées, à partir de l'ensemble des épreuves écrites de l'ENS ou des ENS auxquelles ils se préparent.
L'ENS et l'ENS de Lyon restent organisatrices des concours et conceptrices des sujets et des programmes de
seconde année.
Les écoles et formations membres de la Bel prennent en compte les épreuves écrites de la banque comme l'une des
composantes des voies d'admissibilité dans leurs cursus, selon des modalités présentées, pour chaque partenaire,
dans les annexes ci-jointes. Elles peuvent maintenir, si elles le souhaitent, leurs propres voies et/ou épreuves de
recrutement en parallèle de la banque d'épreuves.
Les candidats, en fonction de leurs résultats aux épreuves écrites de la Bel et aux autres éventuelles épreuves
d'admissibilité, ont la possibilité de se présenter aux épreuves d'admission d'autres concours et formations, auxquels
ils se seront préalablement inscrits. L'admission se fait au niveau L3 ou M1.
La liste de ces concours et formations est fixée, pour 2017, aux établissements suivants :

Celsa (université Paris-Sorbonne) ;
concours BCE (24 écoles de management) ;
concours Ecricome Litteraires (2 écoles de management) ;
École nationale des chartes ;
École supérieure d'interprètes et de traducteurs (Esit, université Sorbonne nouvelle Paris 3) ;
Instituts d'études politiques (IEP) d'Aix-en-Provence, de Lille et de Lyon ;
ISIT (Institut de management et de communication interculturels) ;

Institut supérieur du management public et politique (ISMaPP) ;
université Paris-Dauphine ;
École spéciale militaire de Saint-Cyr ;
École du Louvre.

1. Procédure d'inscription des candidats

Tous les candidats qui veulent bénéficier du dispositif de la Bel doivent, via le serveur Internet www.concours-bel.fr,
s'inscrire aux concours et passer les épreuves écrites des ENS : soit celles du concours A/L de l'ENS (Ulm), soit
celles du concours littéraire de l'ENS de Lyon, soit celles des deux concours s'ils le souhaitent.
L'inscription à certains concours autres que ceux des ENS peut être payante. Les règlements des concours des
différentes écoles peuvent prévoir la dispense des frais d'inscription pour les étudiants boursiers. Le cas échéant, le
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paiement des frais d'inscription s'effectue, lors de l'inscription, sur le site de la Bel : www.concours-bel.fr
De nombreuses écoles et formations disposaient de voies ou d'épreuves permettant aux étudiants des CPGE
littéraires d'intégrer leurs cursus. Ces voies d'accès ou épreuves sont parfois maintenues. Les inscriptions se font
alors directement auprès des écoles et formations, lesquelles indiquent les conditions d'accès aux candidats.

2. Admissibilité

Les résultats des écrits des ENS sont transmis à une date convenue par les services compétents des ENS.
À partir de ces résultats, les écoles et formations partenaires de la Bel déterminent l'admissibilité dans leur propre
voie de recrutement. Cette admissibilité peut supposer que les candidats passent des épreuves supplémentaires,
définies par ces écoles et formations.

3. Admission

L'admission est décidée par les différentes écoles et formations, chacune organisant les épreuves d'admission selon
ses procédures propres, en veillant à les faire connaître aux étudiants et à les conseiller.
L'attention des candidats est attirée sur le fait que les notes obtenues à la Bel leur seront communiquées
postérieurement à la fin de l'ensemble des épreuves.

4. Intégration

Les écoles et formations offrent des voies d'accès, via la Bel, soit au niveau L3, soit au niveau master, soit aux deux
niveaux.
L'accès au niveau L3 est ouvert à tous les étudiants des classes préparatoires de lettres deuxième année. L'année de
L3 se fait dans l'école ou la formation d'accueil, ou sous sa responsabilité.
L'accès direct au niveau M1 est ouvert aux étudiants qui ont effectué une seconde ou une troisième année de classe
préparatoire de lettres deuxième année. L'établissement d'accueil peut imposer des conditions particulières ou des
épreuves complémentaires qui seront clairement portées à la connaissance des candidats au moment de leur
inscription.
Certaines écoles et formations peuvent aussi accepter de « pré-admettre » en cycle master un étudiant de niveau L2,
à charge pour cet étudiant de valider l'année suivante une L3, selon des modalités définies par l'école ou la
formation.

5. Groupe de suivi

Un groupe de suivi, réunissant un représentant de chacun des partenaires et des représentants des associations de
professeurs et des proviseurs des lycées ayant des classes préparatoires, se réunit deux fois par an dans le but de
faire le bilan du concours précédent, ainsi que le point sur la session en cours, et de favoriser les échanges et la
concertation autour de la Bel.

6. Abrogation de la circulaire n° 2015-181 du 22 octobre 2015

La circulaire n° 2015-181 du 22 octobre 2015, relative aux débouchés offerts à partir de la banque d'épreuves
littéraires des écoles normales supérieures (session 2016), est abrogée.

Pour la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche
et par délégation,
La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle,
Simone Bonnafous

Annexe 1
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Celsa, université Paris-Sorbonne

Grande école rattachée à l'université Paris-Sorbonne, le Celsa dispense des formations professionnalisantes de haut
niveau en journalisme, communication, marketing, publicité et ressources humaines. Il délivre des diplômes de
licence, master, doctorat, magistère et MBA.
Depuis le concours 2011, le Celsa propose deux voies d'accès à partir de la Bel, soit pour une entrée en troisième
année de licence de l'information et de la communication du Celsa, soit pour une entrée en première année de
master de l'information et de la communication du Celsa, spécialité journalisme. Les candidats doivent témoigner
d'un réel intérêt pour le journalisme.
Les étudiants intéressés par le Celsa se reporteront utilement à son site Web : www.celsa.fr

I. Entrée en troisième année de licence de l'information et de la communication

1. Procédure d'inscription des candidats
Pour la session 2017, les étudiants qui souhaitent passer le concours d'accès en troisième année de licence de
l'information et de la communication du Celsa disposent de deux voies d'accès :
- soit en passant toutes les épreuves écrites et orales du concours organisé par le Celsa. Les étudiants s'inscrivent
directement auprès du Celsa et ne s'inscrivent pas sur le site d'inscription de la Bel ;
- soit après inscription et composition aux épreuves écrites de la Bel, en ne passant que les épreuves d'admission du
concours du Celsa, selon la procédure d'admission décrite ci-dessous. Les étudiants souhaitant passer par cette voie
doivent s'inscrire sur le site www.concours-bel.fr, sélectionner la case « Celsa - concours d'entrée en L3 » dans le
logiciel d'inscription aux concours des ENS et s'inscrire sur le site du Celsa en téléchargeant la fiche réservée aux
étudiants Bel L3, qu'ils retourneront par voie postale au Celsa.
Tout étudiant qui se présenterait au concours écrit du Celsa et n'y serait pas admissible ne pourrait se prévaloir d'une
admissibilité au concours des ENS pour passer les épreuves d'admission du Celsa.
2. Admissibilité
Au vu des résultats obtenus à la Bel, les candidats ayant obtenu à l'écrit des notes supérieures à un total défini par le
Celsa seront déclarés admissibles au Celsa. Ces admissibles seront convoqués directement par le Celsa pour
passer les épreuves d'admission.
3. Admission
Lors de leur inscription au Celsa, les admissibles devront choisir l'un des cinq parcours ouverts en troisième année
de licence, à savoir :
- entreprises et institutions ;
- médias ;
- le magistère ;
- marque ;
- management et organisations.
Les épreuves d'admission consistent en :
- un entretien avec un jury correspondant au parcours choisi. Cet entretien a pour objectif d'apprécier la motivation du
candidat et l'adéquation de son profil au parcours choisi ;
- un examen oral d'anglais visant à apprécier le niveau de compréhension auditive et l'expression orale des
candidats.

II. Entrée en première année de master de l'information et de la communication, spécialité
journalisme

Cette voie est réservée aux étudiants ayant effectué une seconde ou une troisième année de classe préparatoire de
lettres deuxième année.
1. Procédure d'inscription des candidats
Les étudiants qui souhaitent passer par la voie Bel le concours d'accès en première année de master information et
communication, spécialité journalisme, et remplissent les conditions énoncées ci-dessus doivent passer les épreuves
écrites de la Bel. Ils devront s'inscrire dans le logiciel d'inscription des ENS en sélectionnant la case « Celsa - master
1 de journalisme » et s'inscrire sur le site du Celsa en téléchargeant la fiche réservée aux étudiants Bel master 1
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journalisme, qu'ils retourneront par voie postale au Celsa.
2. Admissibilité
Au vu des résultats obtenus à la Bel, les candidats ayant obtenu des notes supérieures à un total défini par le Celsa
seront déclarés admissibles au Celsa. Ces admissibles seront convoqués directement par le Celsa pour passer les
épreuves d'admission.
3. Admission
Les épreuves d'admission de cette voie d'accès auront lieu fin juin-début juillet 2017. Elles consisteront en :
- un entretien avec un jury composé d'universitaires et de journalistes, chargé d'apprécier la motivation et les
aptitudes du candidat pour exercer le métier de journaliste ;
- une épreuve d'anglais (compréhension d'un texte oral et conversation) ;
- une épreuve écrite de questionnaire d'actualité.
Pour connaître le détail des épreuves, les étudiants intéressés sont invités à consulter le site du Celsa.
Le Celsa organisera une journée portes ouvertes le samedi 21 janvier 2017, de 13 h 30 à 17 h 30, au Celsa même, et
participera à la journée portes ouvertes de la Sorbonne, au centre Malesherbes, au mois de février 2017.

 

Annexe 2

Concours BCE

Administrée par la direction des admissions et concours de la chambre de commerce et d'industrie de région Paris-
Île-de-France, la BCE est la banque d'épreuves communes aux vingt-quatre grandes écoles de management
suivantes : Audencia Business School ; école de management de Normandie (EM Normandie) ; école de
management Strasbourg (EM Strasbourg) ; école des hautes études commerciales du Nord (EDHEC) ; école de
management de Lyon (EMLYON) ; Brest Business School ; Groupe ESC Clermont ; BSB Burgundy School of
Business (ESC Dijon) ; école supérieure de commerce (ESC) de Grenoble ; école supérieure de commerce (ESC) de
La Rochelle ; Montpellier Business School ; école supérieure de commerce (ESC) de Pau ; Rennes School of
Business ; Toulouse Business School ; école supérieure de commerce (ESC) de Troyes ; école supérieure de
commerce de Paris (ESCP Europe) ; école supérieure des sciences économiques et commerciales (ESSEC) ;
Hautes études commerciales (HEC Paris) ; institut commercial de Nancy (ICN) Business School ; Institut des hautes
études économiques et commerciales (INSEEC) ; Institut supérieur de commerce (ISC Paris) ; Institut supérieur de
gestion (ISG) ; Skema Business School ; Telecom école de management.
Depuis le concours 2011, la voie d'accès que la BCE propose aux étudiants des classes préparatoires littéraires
intègre les résultats obtenus aux concours de la Bel : concours A/L de l'ENS (Ulm), concours littéraire de l'ENS de
Lyon, concours langue étrangère : anglais de l'ENS de Cachan Paris-Saclay.
Les étudiants intéressés par la BCE se reporteront utilement à son site web : www.concours-bce.com

1. Procédure d'inscription des candidats

Les étudiants qui souhaitent passer les concours des écoles de la BCE doivent s'inscrire sur le site internet de la Bel,
www.concours-bel.fr, et sélectionner BCE, puis choisir les concours retenus. Ils devront déterminer dès leur
inscription les notes qui entreront dans le calcul de l'admissibilité aux écoles de la BCE, celles du concours ENS Ulm
A/L ou celles du concours ENS de Lyon.
L'inscription aux concours des écoles de la BCE est payante, sauf pour les étudiants boursiers. Les candidats sont
invités à consulter les tarifs appliqués sur le site internet de la BCE.
La BCE maintient, en parallèle des épreuves de la Bel, ses propres épreuves écrites :

épreuves communes de contraction ou synthèse et de langues vivantes 1 et 2 ;
épreuves spécifiques à la voie littéraire de dissertation littéraire, dissertation philosophique, et histoire ou
géographie.
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2. Admissibilité

Le jury réuni par chaque école arrête par ordre de mérite la liste des étudiants autorisés à passer les épreuves
d'admission, en fonction du total de points obtenu à l'écrit. Dans ce total, on distingue :

les notes obtenues aux épreuves écrites communes (obligatoires pour tous les concours) et spécifiques
mentionnées ci-dessus; chaque école affecte aux épreuves qu'elle a retenues pour son concours des coefficients
qui lui sont propres ;
la moyenne d'admissibilité (sur 20) obtenue par les candidats aux épreuves des concours d'entrée aux ENS,
également affectée d'un coefficient modulé par chaque école.

Ce total est, dans la voie littéraire comme dans les autres voies, de 600 points au maximum (30 coefficients). Il permet
l'interclassement des candidats des différentes voies.
Le détail des coefficients, pour chaque école, est consultable dans la brochure annuelle du concours et, en ligne, sur
le site internet de la BCE.

3. Admission

Les candidats déclarés admissibles à l'un des concours BCE seront convoqués aux épreuves orales organisées par
chacune des écoles aux concours desquelles ils se seront inscrits.
Les étudiants sont invités à prendre connaissance des modalités détaillées de concours (caractéristiques des
épreuves, notamment) sur le site internet de la BCE : www.concours-bce.com
 
Annexe 3

Concours Ecricome litteraires

Ecricome est la banque d'épreuves communes à deux grandes écoles de management :
- Kedge Business School ;
- Neoma Business School.
Elle propose une gamme de concours ouverts à de nombreux profils, et notamment le concours Ecricome prépa,
destiné aux élèves des classes préparatoires économiques et commerciales ou littéraires. La présente annexe ne
concerne que le concours A/L de l'ENS Ulm, les concours littéraires de l'ENS de Lyon (séries lettres et arts, langues
vivantes, sciences humaines) et le concours langue étrangère : anglais de l'ENS Cachan Paris-Saclay.
Ecricome propose, à partir de la Bel, une voie d'accès aux étudiants des classes préparatoires littéraires.
Les étudiants intéressés par Ecricome se reporteront utilement à son site web : http://www.ecricome.org
Les étudiants des filières littéraires disposent d'un nombre de places réservées au sein du programme grande école
de chaque établissement membre.

1. Procédure d'inscription des candidats

Les étudiants qui souhaitent passer le concours Ecricome litteraires doivent s'inscrire sur le site internet de la Bel,
www.concours-bel.fr, et sélectionner la case « Ecricome ».
L'inscription au concours Ecricome Litteraires est payante pour tous :
- candidats non boursiers : frais de concours + frais administratifs ;
- candidats boursiers : frais administratifs uniquement.
Les candidats devront impérativement créer un compte sur le site internet www.ecricome.org, afin de pouvoir
consulter leurs résultats d'admissibilité et s'inscrire pour les épreuves orales.

2. Admissibilité

Les écoles d'Ecricome fixent chacune leur barre d'admissibilité à partir des notes obtenues par les candidats à la Bel.
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3. Admission

Les candidats déclarés admissibles seront convoqués aux épreuves orales suivantes :
- un oral d'anglais ;
- un oral dans une autre langue vivante, ou en latin ou en grec ;
- un entretien individuel.
Les épreuves de langues sont communes aux deux écoles et ne se passent qu'une seule fois et dans une seule
école. Chaque note obtenue est validée par l'autre école concernée, chaque école appliquant son propre coefficient.
L'entretien individuel se passe dans chacune des écoles où le candidat est admissible. Chaque école applique son
propre coefficient.
Le candidat prend d'abord rendez-vous, pour les épreuves de langues et l'entretien, dans l'école qu'il a choisie lors
de son inscription comme centre d'épreuves orales, sous réserve d'y être admissible. Il prend ensuite rendez-vous
dans l'autre école, s'il y est admissible, uniquement pour un entretien.
Les étudiants sont invités à prendre connaissance des modalités de ces épreuves orales sur le site internet
d'Ecricome.
 

Annexe 4

École nationale des chartes

L'École nationale des chartes est un établissement public, qui bénéficie du statut de grand établissement.
Elle forme plus particulièrement des conservateurs du patrimoine et des bibliothèques, qui œuvrent à l'étude et à la
diffusion du patrimoine national, dans le cadre des musées, des bibliothèques, des services d'archives, des
conservations régionales des monuments historiques ou des services d'inventaire du patrimoine, relevant de l'État ou
des collectivités territoriales. Elle participe aussi à la formation d'enseignants-chercheurs, notamment en histoire, en
lettres et en histoire de l'art.
L'École nationale des chartes délivre trois diplômes :

le master ;
le doctorat ;
le diplôme d'archiviste paléographe, qui seul est concerné par la Bel.

La scolarité d'archiviste paléographe est de trois ans et neuf mois et forme des futurs conservateurs du patrimoine
(archives, musée, monuments historiques, inventaire) et des bibliothèques. Sont recrutés des élèves fonctionnaires
stagiaires ressortissants de l'UE, par le biais d'un concours national.
Ce concours d'entrée pour le diplôme d'archiviste paléographe distingue :

un concours d'accès en première année, sur épreuves (19 postes d'élèves fonctionnaires stagiaires en 2016),
subdivisé en deux voies: A (12 postes en 2016) et B (7 postes en 2016). Seule la voie B de ce concours est
concernée par les épreuves de la Bel ;
un concours d'entrée en deuxième année, sur titres (1 poste en 2016), qui n'est pas concerné par la Bel.

Les étudiants intéressés par l'École nationale des chartes se reporteront utilement à son site web : http://www.enc-
sorbonne.fr/rubrique-admissions/presentation, onglet « Admissions ».

1. Procédure d'inscription des candidats au concours d'accès en première année, voie B

Les candidats à la voie B s'inscrivent sur le même système d'inscription que celui des ENS.
Deux épreuves écrites sur six sont communes à la Bel : composition d'histoire (pour laquelle l'École nationale des
chartes participe à la correction aux côtés des ENS de Lyon et d'Ulm) et commentaire d'un texte en langue vivante
étrangère, avec traduction d'une partie ou de la totalité de ce texte (LV1). Pour ces deux épreuves, l'École nationale
des chartes prend les notes de la Bel. En outre, les épreuves de version latine ou de version grecque sont communes
avec celles de l'ENS Ulm (attention : seules les épreuves de version latine ou grecque de l'ENS Ulm sont prises en
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compte par l'École nationale des chartes, à l'exclusion des épreuves de traduction et de commentaire d'un texte latin
ou d'un texte grec de l'ENS Ulm). Les autres épreuves sont propres à l'École nationale des chartes.

2. Admissibilité au concours d'accès en première année, voie B

L'École nationale des chartes fixe sa barre d'admissibilité à partir des notes obtenues par les candidats aux épreuves
d'histoire et de LV1 de la Bel, le cas échéant aux épreuves de version latine ou grecque de l'ENS Ulm et aux
épreuves propres à l'école.

3. Admission

Les candidats déclarés admissibles seront convoqués aux épreuves orales organisées par l'École nationale des
chartes.
Les étudiants sont invités à prendre connaissance des modalités des épreuves écrites et orales sur le site Internet de
l'école.
La possibilité est ouverte aux élèves bi-admis à l'ENS Ulm et à l'École nationale des chartes de mener les deux
cursus en parallèle. Le lauréat choisit l'établissement dont il suit la scolarité en tant que fonctionnaire stagiaire ; il est
inscrit dans l'autre établissement en tant que simple élève, sans y bénéficier d'un traitement. Cette possibilité est
notamment soumise à l'accord du directeur de l'établissement que le lauréat rejoint en tant que fonctionnaire
stagiaire.
L'École nationale des chartes organise une journée « portes ouvertes » le 3 décembre 2016.
 

Annexe 5

École supérieure d'interprètes et de traducteurs (Esit) de l'université Sorbonne-Nouvelle (Paris-
3)

École autonome de l'université Sorbonne-Nouvelle Paris-3, l'école supérieure d'interprètes et de traducteurs (Esit)
forme des interprètes de conférence, des traducteurs spécialisés, des interprètes en langue des signes française et
des chercheurs. Elle est habilitée à délivrer un master de traduction et un master d'interprétation de conférence, ainsi
que le master européen d'interprétation de conférence (EMCI). Elle est membre du réseau master européen de
traduction (EMT). Depuis la session 2011, l'Esit propose une voie d'accès en master traduction à partir de la Bel.
Les étudiants intéressés par l'Esit se reporteront utilement à son site Web : www.esit.univ-paris3.fr

1. Procédure d'inscription des candidats

Les étudiants intéressés par l'Esit doivent s'inscrire sur le site commun de la banque d'épreuves littéraires (Bel),
www.concours-bel.fr, en veillant à sélectionner l'Esit dans la section « Banques/Concours/Options ».
L'Esit rappelle aux candidats l'importance de choisir une combinaison linguistique en rapport avec les langues dans
lesquelles ils vont concourir.
En février 2017, les étudiants doivent envoyer, en rappelant la combinaison linguistique présentée à l'Esit
(combinaison linguistique trilingue : langue maternelle A, langue active B, langue passive C ; combinaison
linguistique bilingue : langue maternelle A, langue active B), leur bulletin de notes du premier semestre à l'adresse :
contact-bel-esit@univ-paris3.fr, afin que le jury traduction puisse délibérer en connaissance de cause.
Une documentation explicative spécifique est téléchargeable sur le site Web de l'Esit (www.univ-paris3.fr/esit), sous
la rubrique « Candidats / Candidats CPGE ».
Les étudiants ne peuvent choisir que le master traduction[1].
Le français et l'anglais sont les deux langues obligatoires pour une combinaison linguistique trilingue. Les
combinaisons linguistiques bilingues, dont le français, sont ouvertes uniquement pour l'allemand, l'anglais, l'arabe, le
chinois et le japonais.
Les candidats ayant présenté aux concours ENS une ou deux épreuves de langue, pour lesquelles la section
traduction de l'Esit ne prévoit pas d'enseignement a minima en combinaison bilingue, ne seront pas retenus par le
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jury de l'Esit.

2. Admissibilité

Au vu des résultats obtenus à la Bel, l'Esit détermine la liste des candidats autorisés à se présenter aux épreuves
d'admission.

3. Admission

Le jury de l'Esit convoquera aux épreuves écrites (rédaction, synthèse et traduction) les candidats retenus. Les
modalités de ces épreuves seront consultables sur le site internet de l'Esit.
L'admission sera prononcée par le jury de l'Esit au vu des résultats obtenus dans ces épreuves.

4. Intégration à l'Esit

Les candidats de niveau L2 admis à l'Esit conserveront pour un an le bénéfice de leur admission (bénéfice
renouvelable un an pour les candidats admis à une ENS). L'étudiant devra avoir validé une L3 dans une université
française ou étrangère ou avoir effectué une seconde année de classe préparatoire de lettres deuxième année pour
être admis définitivement à l'Esit.
Un séjour prolongé à l'étranger serait un atout considérable pour la future formation de l'étudiant.
En cas de réussite aux épreuves d'admission, les candidats ayant effectué une deuxième ou une troisième année de
classe préparatoire de lettres deuxième année seront admis en première année de master.
L'inscription dans une université de référence est obligatoire pour valider l'inscription des candidats qui, tout en ayant
été reçus aux examens d'entrée de l'Esit, doivent, en effet, également être en possession de 180 ECTS. Une
attestation de réussite ou une attestation d'équivalence de licence, ainsi qu'une attestation de parcours du lycée
seront requises lors des inscriptions à l'Esit en septembre 2017.
L'Esit organisera une journée portes ouvertes le vendredi 9 décembre 2016. Elle sera présente à la journée portes
ouvertes de l'université Sorbonne-Nouvelle Paris-3, organisée le samedi 25 février 2017.
 
Annexe 6

Instituts d'études politiques

Trois instituts d'études politiques (IEP) proposent aux étudiants des classes préparatoires littéraires, à partir de la Bel
et de l'École nationale des chartes (concours B), une voie d'accès en cycle master. Cette voie s'ajoute aux autres
procédures déjà existantes et qui sont maintenues.
Ces trois IEP sont :
- l'IEP d'Aix-en-Provence ;
- l'IEP de Lille ;
- l'IEP de Lyon.
Les étudiants intéressés par ces IEP se reporteront utilement à leur site Web :
Site Internet de l'IEP d'Aix-en-Provence : http://www.sciencespo-aix.fr
Site Internet de l'IEP de Lille : http://www.sciencespo-lille.eu
Site Internet de l'IEP de Lyon : http://www.sciencespo-lyon.fr

1. Procédure d'inscription des candidats

Les étudiants qui souhaitent passer le concours d'accès en première année du cycle master des IEP cités ci-dessus
disposent de deux voies d'accès :
- soit en suivant la procédure d'admissibilité en quatrième année des IEP, organisée par chaque IEP. Les étudiants
s'inscrivent alors directement auprès des IEP et n'indiquent pas le choix d'un IEP dans le logiciel d'inscription à la
Bel ;
- soit, après inscription à la Bel et composition aux épreuves écrites, en ne passant que les épreuves orales
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d'admission propres aux IEP. Les étudiants souhaitant suivre cette voie doivent choisir l'IEP ou les IEP au(x)quel(s)
ils veulent candidater, dans le logiciel d'inscription à la Bel.
Les candidats inscrits aux IEP via la Bel ne peuvent s'inscrire à la procédure classique d'admission en cycle
master.

2. Admissibilité

Chaque IEP fixe, à partir des notes obtenues par les candidats à la Bel, une barre d'admissibilité qui correspond à
trois fois le nombre de places proposées au recrutement par cette voie (20 places maximum par IEP, en 2017).

3. Admission

Chaque IEP convoque les candidats déclarés admissibles pour un entretien de motivation. Le jury vérifie l'adéquation
entre le profil des candidats et celui des spécialités ou des majeures demandées dans les IEP.
Lors des résultats d'admission, deux listes seront établies : une principale et une complémentaire.

4. Intégration aux IEP

Les candidats de niveau L2, admis à l'un des trois IEP cités plus haut, conserveront pendant un an le bénéfice de leur
admission. Celle-ci ne sera définitive qu'après une année supplémentaire effectuée selon les conditions posées par
le jury de l'IEP, dans lequel le candidat sera intégré en 2018. Le candidat devra, en particulier, obligatoirement
s'inscrire dans l'IEP où il aura été admis et valider 60 crédits ECTS, en interne au sein de l'IEP, ou dans le cadre
d'une L3 universitaire du site de l'IEP concerné.
En fonction des résultats obtenus, l'admission sera définitivement validée et cette validation interviendra lors du jury
d'admission au concours 2018.
Si le candidat concerné a effectué une deuxième ou une troisième année de classe préparatoire de Lettres deuxième
année, le jury de l'IEP pourra déclarer son admission dès la rentrée suivante ou la reporter à la rentrée 2018.
Les renseignements sur l'organisation des voies d'admission et la présentation des cycles de master seront
disponibles, à partir de janvier 2017, sur les sites internet des IEP concernés.
Les IEP organiseront des journées « portes ouvertes » :
- l'IEP d'Aix, le 4 mars 2017 ;
- l'IEP de Lille, le 21 janvier 2017 ;
- l'IEP de Lyon, les 25 et 26 janvier 2017, de 16 h à 18 h.

 

Annexe 7

Isit (institut de management et de communication interculturels)

L'Isit est une association loi 1901, créée en 1957 pour former les traducteurs et les interprètes de conférence pour les
organisations internationales (Commission européenne, Unesco, OCDE, Onu, etc.). Les compétences
professionnelles attendues des diplômés correspondent aux exigences de ces organisations. L'Isit forme à la
traduction, avec trois programmes spécialisés de niveau master (management interculturel, communication
interculturelle et traduction, master européen en traduction spécialisée), et à l'interprétation de conférence. Ses
diplômes bac + 5 sont visés par l'État (grade de master). Ses diplômés ont vocation à travailler dans les organisations
internationales et les entreprises comme traducteurs et interprètes, mais aussi comme spécialistes de la
communication, du marketing ou des ressources humaines, dans les services internationaux des grandes entreprises
françaises et étrangères.
Depuis la session 2011, l'Isit propose deux voies d'accès à partir de la Bel, soit pour une entrée en troisième année
de licence, soit pour une entrée en première année de master, voie réservée aux étudiants ayant effectué une
deuxième ou une troisième année de classe préparatoire de Lettres deuxième année.

Bulletin officiel n°45 du 8 décembre 2016

© Ministère de l'éducation nationale > www.education.gouv 11



Les étudiants intéressés par l'Isit se reporteront utilement à son site Web : http://www.isit-paris.fr

I. Entrée en troisième année

1. Procédure d'inscription des candidats
Les étudiants qui souhaitent entrer en troisième année à l'Isit disposent de deux voies d'accès :
- sur dossier, dans le cadre de la convention passée avec la CPGE dans laquelle ils sont inscrits ;
- après inscription à la Bel et composition aux épreuves écrites, le cas échéant. Les candidats sélectionnent, lors de
leur inscription aux concours des ENS, la case « Isit - Concours d'entrée ». Ils s'inscrivent par ailleurs auprès de l'Isit,
en ligne, sur le site www.isit-paris.fr, avant le 9 mai 2017 minuit. Les candidats devront porter une attention
particulière à la combinaison de langues dans laquelle ils choisiront de composer aux concours d'entrée dans les
ENS. En effet, si ces langues ne correspondent pas aux langues de formation de l'Isit (voir liste sur le site www.isit-
paris.fr), ils devront passer, pour être admissibles, une ou deux épreuve(s) complémentaire(s) dans les langues
concernées. Les modalités de ces épreuves sont disponibles sur le site www.isit-paris.fr.
Les étudiants peuvent être autorisés à présenter l'admission par les deux voies.
2. Admissibilité
Au vu des résultats obtenus à la Bel et aux épreuves complémentaires, les candidats ayant obtenu à l'écrit des notes
supérieures à un total défini par l'Isit seront déclarés admissibles à l'Isit.
3. Admission
L'admission est prononcée par le jury de l'Isit, après examen du dossier et au vu des résultats obtenus dans les
différentes épreuves. Les dates de résultats seront précisées sur le site www.isit-paris.fr.

II. Entrée en quatrième année

Cette voie est réservée aux étudiants ayant effectué une deuxième ou une troisième année en classe préparatoire de
lettres deuxième année.
1. Procédure d'inscription des candidats
Les étudiants qui souhaitent entrer en 4e année à l'Isit doivent d'abord s'inscrire à la Bel. Lors de cette inscription, les
candidats doivent cocher la case « Isit - Concours d'entrée ». Ils s'inscrivent par ailleurs auprès de l'Isit, en ligne, sur
le site www.isit-paris.fr, avant le 9 mai 2017 minuit.
Les candidats devront porter une attention particulière à la combinaison de langues dans laquelle ils choisiront de
composer aux concours d'entrée dans les ENS. En effet, si ces langues ne correspondent pas aux langues de
formation de l'Isit (voir liste sur le site), ils devront passer, pour être admissibles, une ou deux épreuve(s)
complémentaire(s) dans les langues concernées. Les modalités de ces épreuves sont disponibles sur le site
www.isit-paris.fr.
2. Admissibilité
Au vu des résultats obtenus à la Bel et aux épreuves complémentaires, les candidats ayant obtenu à l'écrit des notes
supérieures à un total défini par l'Isit seront déclarés admissibles à l'Isit.
3. Admission
Le jury de l'Isit examinera les dossiers des candidats qui présenteront les conditions ci-dessus énoncées. Il pourra
proposer à certains candidats en 4e année, dont les résultats ne lui sembleraient pas suffisants, la possibilité d'être
admis en troisième année de l'Isit. Les dates de résultats seront précisées sur le site www.isit-paris.fr.
L'Isit organise des journées « portes ouvertes » les samedis 3 décembre 2016 et 4 mars 2017.
Adresse électronique pour toutes questions : contact@isit-paris.fr
 

Annexe 8

Institut supérieur du management public et politique (ISMaPP)

L'institut supérieur du management public et politique est un établissement privé d'enseignement supérieur
technique, reconnu par l'État (arrêté du 31 mars 2008, publié au J.O. du 11 avril 2008). Les principes fondamentaux

Bulletin officiel n°45 du 8 décembre 2016

© Ministère de l'éducation nationale > www.education.gouv 12

http://www.isit-paris.fr
http://www.isit-paris.fr
http://www.isit-paris.fr
http://www.isit-paris.fr
http://www.isit-paris.fr
http://www.isit-paris.fr
http://www.isit-paris.fr
http://www.isit-paris.fr
mailto:contact@isit-paris.fr


qui régissent ses activités et animent son action sont contenus dans la charte de l'établissement.
L'ISMaPP délivre :
- un diplôme d'établissement (bac + 3) en science politique et management public ;
- un diplôme d'établissement (bac + 5) en stratégie et décision publique et politique ;
- la certification manager des affaires publiques, enregistrée au niveau I, dans le Répertoire national des certifications
professionnelles (RNCP) par arrêté du 17 juillet 2015, publié au J.O. du 25 juillet 2015.
Pour la session 2017, les étudiants qui souhaitent passer le concours d'accès en première année (bac+3) ou
deuxième année (bac+4) de l'ISMaPP disposent de deux voies d'accès :
- soit en suivant la procédure d'admissibilité en première ou deuxième année de l'ISMaPP. Les étudiants s'inscrivent
alors directement auprès de l'ISMaPP et ne sélectionnent pas, dans le logiciel d'inscription à la Bel, la case
« ISMaPP » ;
- soit, après inscription à la Bel et composition aux épreuves écrites de l'ENS, en ne passant que l'épreuve orale
d'admission propre à l'ISMaPP. Les étudiants souhaitant suivre cette voie doivent sélectionner la case « ISMaPP»
dans le logiciel d'inscription à la Bel.
Les candidats inscrits à l'ISMaPP via la Bel ne peuvent s'inscrire à la procédure classique d'admission.
L'inscription au concours d'entrée de l'ISMaPP dans le cadre de la Bel se fait en même temps que celle aux concours
d'entrée dans les Écoles normales supérieures. La date limite d'inscription des candidats est fixée au 10 janvier 2017,
à 17 heures. Au-delà de cette date, aucune demande d'inscription ou de modification ne sera acceptée.
Les candidats doivent également confirmer leur choix entre ENS (Ulm) et ENS de Lyon.
Les candidats qui souhaiteraient présenter les deux concours, Ulm et Lyon, devront déterminer, dès leur inscription,
les notes qui entreront dans le calcul de l'admissibilité à l'ISMaPP.
L'ISMaPP prend en compte la totalité des épreuves écrites de la Bel comme l'une des composantes des voies
d'admissibilité dans son cursus, selon des modalités présentées ci-après.
L'ISMaPP propose deux voies d'accès à partir de la Bel, soit pour une entrée en première année (science politique et
management public - bac + 3), soit pour une entrée en deuxième année (stratégie et décision publique et politique -
bac + 4). Les candidats doivent témoigner d'un réel intérêt pour la sphère publique.
Les étudiants intéressés par l'ISMaPP se reporteront utilement à son site Web : http://www.ismapp.com

I. Entrée en première année (Science politique et management public - bac + 3)

1. Procédure d'inscription des candidats
Les étudiants s'inscrivent et composent aux épreuves écrites de la Bel. Ils sont dispensés des épreuves écrites du
concours de l'ISMaPP et n'en passent que les épreuves d'admission, selon la procédure décrite ci-dessous. Les
étudiants souhaitant passer par cette voie doivent sélectionner la case « ISMaPP - concours d'entrée en bac + 3 »
dans le logiciel d'inscription aux concours des ENS.
2. Admission
Les candidats inscrits au concours de l'ISMaPP dans le cadre de la Bel seront convoqués à une épreuve orale. Celle-
ci consistera, devant jury, en un entretien de sensibilité aux enjeux de la sphère publique, qui vise à apprécier la
motivation du candidat et l'adéquation de son profil à la formation envisagée.
Seront déclarés admis les candidats ayant obtenu un total de points à l'écrit (notes de la Bel) et à l'oral supérieur au
total de points défini par l'ISMaPP en fonction du nombre de places mises au concours.

II. Entrée en deuxième année (Stratégie et décision publique et politique - bac + 4)

Cette voie est réservée aux étudiants ayant effectué une seconde ou une troisième année de classe préparatoire de
lettres deuxième année.
1. Procédure d'inscription des candidats
Les étudiants remplissant les conditions énoncées ci-dessus doivent passer les épreuves écrites de la Bel. Ils
devront s'inscrire dans le logiciel d'inscription des ENS en sélectionnant la case « ISMaPP - concours d'entrée en
bac + 4 ».
2. Admission
Les candidats inscrits au concours de l'ISMaPP dans le cadre de la Bel seront convoqués à une épreuve orale. Celle-
ci consistera, devant jury, en un entretien de sensibilité aux enjeux de la sphère publique, qui vise à apprécier la
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motivation du candidat et l'adéquation de son profil à la formation envisagée.
Seront déclarés admis les candidats ayant obtenu un total de points à l'écrit (notes de la Bel) et à l'oral supérieur au
total de points défini par l'ISMaPP en fonction du nombre de places mises au concours.
L'ISMaPP organisera deux journées « portes ouvertes », les samedis 26 novembre 2016 et 11 février 2017.
 

Annexe 9

Université Paris-Dauphine

L'université Paris-Dauphine, grand établissement d'enseignement supérieur depuis 2004, a pour ambition d'être une
université de référence dans le champ des sciences des organisations et de la décision, tant au plan national
qu'international. Certifiée EQUIS, elle est l'une des universités leaders en Europe dans son domaine.
En 2011, l'université Paris-Dauphine s'est associée à la Bel pour proposer aux élèves de classe préparatoire lettres
deuxième année (khâgne) une voie d'accès en troisième année de licence sciences des organisations et des
marchés, mention sciences sociales ou mention gestion.
Les étudiants intéressés par ces licences se reporteront utilement au site web de l'université Paris-Dauphine :
www.dauphine.fr ou sur le site de la licence www.lso.dauphine.fr

1. Procédure d'inscription des candidats

Les candidats sélectionnent la case Paris-Dauphine sur le logiciel d'inscription de la Bel et indiquent leur choix entre
les deux mentions : « licence science des organisations - mention sciences sociales » ou « licence science des
organisations - mention gestion ».
Les étudiants devront également fournir à l'université Paris-Dauphine des documents complémentaires : CV ; relevé
des notes obtenues au baccalauréat ; relevés, trimestriels ou semestriels, de leurs deux ou trois années de CPGE ;
lettre de motivation. Les documents devront être déposés sur l'application e-candidat https://candidatures.dauphine.fr.
Les étudiants seront informés par mail des modalités et des dates de dépôt de ces pièces.
La licence de gestion comporte un seul parcours. La licence de sciences sociales comporte deux parcours ouverts
aux élèves des classes préparatoires de lettres deuxième année : le parcours sciences de la société et le parcours
Action publique. Le choix du parcours se fera au moment de l'inscription pédagogique à l'université Paris-Dauphine.

2. Admissibilité

L'université Paris-Dauphine fixe, à partir des notes obtenues par les candidats à la Bel, une barre qui correspond à
3,5 fois le nombre de places offertes. Pour 2017, le nombre de places proposées au recrutement est fixé à 30 pour la
mention sciences sociales (quel que soit le parcours choisi) et à 10 places pour la mention gestion.
Une liste d'attente est établie.

3. Admission

Le jury de Paris-Dauphine examinera les dossiers des candidats qui présenteront les conditions ci-dessus énoncées,
en particulier l'adéquation entre leur formation antérieure, leurs notes, leur projet professionnel et la formation choisie.
Un oral pourra, le cas échéant, être organisé. Les candidats admis seront avisés par courrier et/ou mail.
Une liste d'attente est établie.
 

Annexe 10

École spéciale militaire de Saint-Cyr (ESM) - concours littéraire

L'École spéciale militaire de Saint-Cyr-Coëtquidan est une école militaire qui forme des officiers.
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Elle est située à l'ouest de Rennes. Le statut des élèves est celui d'officiers de carrière de l'armée de terre. La
scolarité, de 3 ans, est rémunérée.
Les étudiants intéressés par l'ESM de Saint-Cyr se reporteront utilement au site suivant : http://www.st-
cyr.terre.defense.gouv.fr/index.php/Les-formations-d-eleves/L-Ecole-Speciale-Militaire-de-Saint-Cyr2

1. Inscription

Les candidats sont soumis aux formalités d'inscription exigées des candidats aux concours de la Bel.
Ils doivent remplir les conditions spécifiques d'inscription suivantes :

être de nationalité française ;
être âgé de 22 ans au plus au 1er janvier de l'année du concours (pour le concours 2017, être né en 1995 ou
après) ;
être en règle avec le code du service national ;
être titulaire du baccalauréat ;
satisfaire aux conditions d'aptitude physique requises pour l'admission dans le corps des officiers des armes de
l'armée de terre.

Par ailleurs, la langue vivante A est obligatoirement l'anglais.
L'inscription ne donne lieu à aucun frais de dossier.
Toutes les informations utiles, notamment les textes réglementaires et les dispositions relatives au concours, sont
disponibles sur le site : http://www.st-cyr.terre.defense.gouv.fr/index.php/Les-formations-d-eleves/L-Ecole-Speciale-
Militaire-de-Saint-Cyr2/Modalites-du-concours
Les épreuves du concours sont définies dans l'arrêté du 29 mars 2016, relatif aux concours d'admission à l'École
spéciale militaire de Saint-Cyr.
La liste des centres médicaux des armées est accessible à : http://www.defense.gouv.fr/sante/notre-
expertise/medecine-des-forces/medecine-d-unite. Les candidats conservent leurs dossier et certificat médicaux, sans
les envoyer. Ils sont invités à vérifier, lors de la remise de leur certificat d'aptitude, que la case « Apte » a bien été
cochée, à défaut de quoi ils ne pourront accomplir les épreuves sportives et seront de facto éliminés.

2. Épreuves écrites

Les résultats sont arrêtés par le directeur des ressources humaines de l'armée de terre (DRHAT), conformément aux
décisions du jury. Ils sont consultables sur Internet : http://www.recrutement.terre.defense.gouv.fr et publiés au
Bulletin officiel des armées.

3. Épreuves orales et sportives d'admission

Les candidats admissibles sont convoqués, notamment par mail, aux épreuves orales et sportives par le bureau
concours de la DRHAT, dans un centre d'examen en région parisienne. Ils doivent se présenter le premier jour des
épreuves munis d'un certificat médical d'aptitude à la pratique des épreuves sportives.
Le programme de l'épreuve orale de mathématiques est fixé chaque année par une circulaire publiée au Bulletin
officiel des armées.
Le ministre chargé de la défense (chef d'état-major de l'armée de terre) arrête, conformément aux décisions du jury, la
liste principale et la liste complémentaire d'admission à l'ESM de Saint-Cyr. Les résultats, disponibles sur Internet
(http://www.recrutement.terre.defense.gouv.fr), sont publiés au Bulletin officiel des armées.

4. Bonification

Aucune bonification n'est accordée.

5. Intégration

La procédure d'intégration dans l'école est fixée par le bureau concours de la DRHAT, en concertation avec l'ESM de
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Saint-Cyr (http://www.st-cyr.terre.defense.gouv.fr/index.php/Les-ecoles-de-Saint-Cyr-Coetquidan/Menu-
Haut/mediatheque/Dossiers-d-incorporation).
L'admission à l'ESM de Saint-Cyr ne devient définitive qu'après vérification ultime de l'aptitude médicale (dossier
médical préalablement établi dans un centre médical des armées, datant de moins d'un an) et des conditions d'accès
à la fonction publique, et après signature de l'acte d'engagement.
 

Coordonnées Places offertes 2017

École spéciale militaire de Saint-Cyr
56381 GUER Cedex

Arrêté annuel à paraître au JOFR en mars / avril 2017
(NB : environ 36 en 2017)

 
Organisme chargé du concours : Direction des ressources humaines de l'armée de terre (DRHAT) - Bureau
concours - Case 120 - Fort Neuf de Vincennes - Cours des Maréchaux - 75614 PARIS Cedex 12. Tél : 01 41 93 34 27
ou 34 45 - Fax : 01 41 93 34 41. e-mail : concours.rd@orange.fr
 
Annexe 11

École du Louvre

Établissement d'enseignement supérieur placé sous la tutelle du ministère chargé de la culture, l'École du Louvre
dispense, depuis 1882, un enseignement d'archéologie, d'histoire de l'art et des civilisations, de muséologie, de
techniques de sauvegarde, de conservation et de mise en valeur du patrimoine culturel. Sa pédagogie associe cours
théoriques et approches concrètes (travaux dirigés devant les œuvres, séances dans les salles de musée), et
s'appuie sur l'étude des témoignages matériels des différentes cultures (sites, édifices, œuvres, objets conservés
dans les collections). Elle est mise en œuvre par un corps enseignant composé en majorité de conservateurs de
musée et de professionnels du patrimoine.
Le cursus de formation de l'École du Louvre est organisé selon le schéma européen LMD. L'établissement délivre les
diplômes suivants :

le diplôme de premier cycle de l'École du Louvre: bac + 3 ;
le diplôme de muséologie de l'École du Louvre : bac + 4 ;
le diplôme de deuxième cycle de l'École du Louvre (habilité au grade de master) : bac + 5 ;
le diplôme de troisième cycle de l'École du Louvre (en co-encadrement universitaire ou non) ou le diplôme libre de
troisième cycle de l'École du Louvre : bac + 8 ;
l'École accueille environ 1 600 élèves ;
les élèves intéressés par l'École du Louvre se reporteront utilement à son site Web : http://www.ecoledulouvre.fr

1. Procédure d'inscription des candidats

À partir de la session 2017, l'École du Louvre propose une voie d'accès à partir de la Bel pour une entrée en
troisième année de premier cycle pour les élèves de CPGE ayant suivi, au minimum, deux années de classe
préparatoire (hypokhâgne et khâgne), option histoire des arts.
Les élèves de CPGE qui souhaitent candidater en troisième année à l'École du Louvre doivent :
- sélectionner, dans le logiciel d'inscription à la Bel (www.concours-bel.fr), la case « École du Louvre » ;
- s'inscrire au concours de l'ENS de Lyon, série lettres et arts, spécialité Histoire des arts, et en passer les épreuves
écrites.
Attention :
Pour la session 2017, les candidatures à l'École du Louvre via le concours A/L de l'ENS (Paris) ne seront pas
possibles.

2. Admissibilité

L'École du Louvre fixe l'admissibilité à partir des notes obtenues par les candidats aux épreuves de la Bel.
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3. Admission

Les candidats déclarés admissibles seront convoqués directement par l'École du Louvre aux épreuves suivantes :
- un oral d'histoire des arts, ayant pour objectif de vérifier la culture générale du candidat dans ce domaine ;
- un entretien individuel ayant pour objectif d'apprécier la motivation du candidat et l'adéquation de son profil avec le
cursus envisagé.
Les étudiants sont invités à prendre connaissance du calendrier et des modalités de ces épreuves orales sur le site
Internet de l'École du Louvre : www.ecoledulouvre.fr, dans la rubrique  « Être élève/premier cycle/comment
s'inscrire/admission Bel-CPGE ».
Seront déclarés admis les candidats ayant obtenu un total écrit et oral supérieur à la barre d'admission établie par
l'École du Louvre en fonction du nombre de places disponibles.
La liste des admis sera mise en ligne sur le site de l'établissement. Une liste d'attente sera établie.
Pour toute information complémentaire :
> Contact : bel@ecoledulouvre.fr
> Portes ouvertes et salons :
L'École du Louvre organise une journée « portes ouvertes » chaque premier samedi de décembre. Elle est également
présente aux salons étudiants de la Porte de Versailles, à Paris, sur le stand du ministère de la Culture (Salon
européen de l'éducation et Salon des formations artistiques).

[1] Aux étudiants intéressés par l'interprétation de conférence, il est conseillé de suivre, dans un premier temps, le
master traduction, qui se révèle une excellente passerelle, avant de s'orienter vers la section Interprétation de
conférence.
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Enseignements primaire et secondaire

Lycée des métiers

Liste des établissements labellisés entre le 1er janvier et le 31 décembre 2015 :
modification
NOR : MENE1600879A
arrêté du 16-11-2016
MENESR - DGESCO A2-2

Vu article D. 335-4 du code de l’éducation ; arrêté du 5-7-2016 ; avis des conseils académiques de l’éducation
nationale ; décisions des rectrices et recteurs d’académie

Article 1 - L'annexe I de l'arrêté du 5 juillet 2016 susvisé est complétée par les deux lignes suivantes :
 

Académie N° UAI
Public
Privé

LP
LPO
LGT

N°
dépar-
tement

Ville Intitulé Dénomination

Mayotte 9760163Y Public LP 97600 Mamoudzou
Lycée professionnel de
Kaweni

Lycée des métiers du
goût et des saveurs

Paris 0750788Z Public LP 75011 Paris
Lycée professionnel Marcel-
Deprez

Lycée des métiers de
l'électrotechnique

 
Article 2 - À l'annexe I du même arrêté, les deux lignes suivantes sont supprimées :
 

Académie N° UAI
Public
Privé

LP
LPO
LGT

N°
dépar-
tement

Ville Intitulé Dénomination

Caen 0142133T Public LPO 14075 Caen
Lycée polyvalent P. S. De-
Laplace

Lycée des métiers de
l'habitat et des travaux
publics

Caen 0610004Y Public LP 61041 Alençon
Lycée professionnel Marcel-
Mezen

Lycée des métiers de
l'automobile et du
transport

 
Article 3 - L'annexe II du même arrêté est complétée par les trois lignes suivantes :
 

Académie N° UAI
Public  

Privé

LP
LPO

LGT

N°
dépar-

tement

Ville Intitulé Dénomination

Caen 0142133T Public LPO 14075 Caen
Lycée polyvalent P. S. De-
Laplace

Lycée des métiers de
l'habitat et des travaux
publics

Caen 0610004Y Public LP 61041 Alençon
Lycée professionnel Marcel-
Mezen

Lycée des métiers de
l'automobile et du
transport

Paris 0754475G Public LPO 75015 Paris
Lycée polyvalent Leonard-de-
Vinci

Lycée des métiers du
bois
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Vinci bois
 
Article 4 - Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel de l'éducation nationale.
 
Fait le 16 novembre 2016       

Pour la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche
et par délégation,
La directrice générale de l'enseignement scolaire,
Florence Robine

Bulletin officiel n°45 du 8 décembre 2016

© Ministère de l'éducation nationale > www.education.gouv 19



Enseignements primaire et secondaire

Vie collégienne

Les conseils de la vie collégienne
NOR : MENE1625095D
décret n° 2016-1631 du 29-11-2016 - J.O. du 1-12-2016
MENESR - DGESCO B3-3

Sur rapport de la ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche ; vu code de
l’éducation notamment articles L. 121-6, L. 312-15, L. 331-7, L. 421-2 à L. 421-4, L. 421-16, L. 541-1 et R. 421-9 ; avis
du CSE du 30-6-2016 ; Conseil d’État (section de l’intérieur) entendu

Publics concernés : recteurs d'académie ; inspecteurs d'académie, directeurs académiques des services de
l'éducation nationale ; chefs d'établissement, personnels ; élèves et parents d'élèves des collèges.
Objet : création de conseils de la vie collégienne.
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain du jour de sa publication.
Notice : le décret instaure, dans chaque collège, un conseil de la vie collégienne, instance de dialogue et
d'échanges. Il est composé de représentants des élèves, d'au moins deux représentants des personnels dont un
personnel enseignant et d'au moins un représentant des parents d'élèves. Le conseil d'administration de
l'établissement arrête sa composition, les modalités d'élection ou de désignation de ses membres ainsi que les
modalités de son fonctionnement.
Références : le décret et le code de l'éducation, dans sa rédaction résultant de cette modification, peuvent être
consultés sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).
 
Article 1 - À la fin du 3° de l'article R. 421-9 du code de l'éducation, les mots : « et dans les lycées » sont remplacés
par les mots : « ainsi que, dans les collèges, le conseil de la vie collégienne et, dans les lycées, ».
 
Article 2 - Après le paragraphe 2 de la sous-section 5 de la section 2 du chapitre Ier du titre II du livre IV du code de
l'éducation, il est inséré un paragraphe ainsi rédigé :
« Paragraphe 2 bis
« Le conseil de la vie collégienne
« Art. R. 421-45-1. - Dans les collèges, un conseil de la vie collégienne est composé de représentants des élèves,
d'au moins deux représentants des personnels dont un personnel enseignant et d'au moins un représentant des
parents d'élèves.
« Le conseil est présidé par le chef d'établissement.
« Le conseil d'administration fixe par une délibération la composition, les modalités d'élection ou de désignation des
membres, les modalités de fonctionnement du conseil ainsi que les conditions dans lesquelles les propositions de
celui-ci lui sont présentées.
« Les membres du conseil de la vie collégienne sont élus ou désignés au plus tard à la fin de l'année civile suivant la
rentrée scolaire.
« Art. R. 421-45-2. - Le conseil de la vie collégienne formule des propositions :
« a) Sur les questions relatives aux principes généraux de l'organisation de la scolarité, à l'organisation du temps
scolaire, à l'élaboration du projet d'établissement et du règlement intérieur, ainsi que sur les questions relatives aux
équipements, à la restauration et à l'internat ;
« b) Sur les modalités d'organisation du travail personnel et de l'accompagnement des élèves ainsi que sur les
échanges linguistiques et culturels en partenariat avec les établissements d'enseignement étrangers ;
« c) Sur les actions ayant pour objet d'améliorer le bien-être des élèves et le climat scolaire et de promouvoir les
pratiques participatives ;
« d) Sur la mise en œuvre du parcours d'éducation artistique et culturelle prévu par l'article L. 121-6, des actions
concourant à l'apprentissage et l'exercice de la citoyenneté dans le cadre de l'enseignement moral et civique prévu à
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l'article L. 312-15, du parcours individuel d'information, d'orientation et de découverte du monde économique et
professionnel prévu par l'article L. 331-7 et du parcours éducatif de santé prévu par l'article L. 541-1 ;
« e) Sur la formation des représentants des élèves. »
 
Article 3 - Au 3° de l'article D. 422-6 du code de l'éducation, après les mots : « la commission éducative, » sont
insérés les mots : « ainsi que, dans les collèges, le conseil de la vie collégienne, et dans les lycées ».
 
Article 4 - I. - Le titre du sous-paragraphe 4 du paragraphe 1 de la sous-section 1 de la section 1 du chapitre II du titre
II du livre IV du code de l'éducation est remplacé par le titre suivant :
« Sous-paragraphe 4
« Le conseil de la vie collégienne, l'assemblée générale des délégués des élèves, le conseil des délégués pour la
vie lycéenne et le conseil des sections internationales ».
II. - Avant l'article D. 422-34 du même code, il est inséré deux articles D. 422-33-1 et D. 422-33-2 ainsi rédigés :
« Art. D. 422-33-1. - Dans les collèges, un conseil de la vie collégienne est composé de représentants des élèves,
d'au moins deux représentants des personnels dont un personnel enseignant et d'au moins un représentant des
parents d'élèves.
« Le conseil est présidé par le chef d'établissement.
« Le conseil d'administration fixe par une délibération la composition, les modalités d'élection ou de désignation des
membres, les modalités de fonctionnement du conseil ainsi que les conditions dans lesquelles les propositions de
celui-ci lui sont présentées.
« Les membres du conseil de la vie collégienne sont élus ou désignés au plus tard à la fin de l'année civile suivant la
rentrée scolaire.
« Art. D. 422-33-2. - Le conseil de la vie collégienne formule des propositions :
« a) Sur les questions relatives aux principes généraux de l'organisation de la scolarité, à l'organisation du temps
scolaire, à l'élaboration du projet d'établissement et du règlement intérieur, ainsi que sur les questions relatives aux
équipements, à la restauration et à l'internat ;
« b) Sur les modalités d'organisation du travail personnel et de l'accompagnement des élèves ainsi que sur les
échanges linguistiques et culturels en partenariat avec les établissements d'enseignement étrangers ;
« c) Sur les actions ayant pour objet d'améliorer le bien-être des élèves et le climat scolaire et de promouvoir les
pratiques participatives ;
« d) Sur la mise en œuvre du parcours d'éducation artistique et culturelle prévu par l'article L. 121-6, des actions
concourant à l'apprentissage et l'exercice de la citoyenneté dans le cadre de l'enseignement moral et civique prévu à
l'article L. 312-15, du parcours individuel d'information, d'orientation et de découverte du monde économique et
professionnel prévu par l'article L. 331-7 et du parcours éducatif de santé prévu par l'article L. 541-1 ;
« e) Sur la formation des représentants des élèves. »
 
Article 5 - I. - Les dispositions du présent décret sont applicables à Wallis-et-Futuna.
II. - A l'article D. 491-8 du code de l'éducation, les mots : « décret n° 2016-1229 du 16 septembre 2016 relatif aux
modalités d'élection des représentants des lycéens au sein du conseil d'administration et du conseil des délégués
pour la vie lycéenne des établissements d'État, et aux compétences du conseil des délégués pour la vie lycéenne
des établissements d'État » sont remplacés par les mots : « décret n° 2016-1631 du 29 novembre 2016 instituant les
conseils de la vie collégienne » et les mots : « des articles D. 422-32, D. 422-39, D. 422-55 » sont remplacés par les
mots : « de l'article D. 422-32, des mots "et du parcours éducatif de santé prévu par l'article L. 541-1" du d de l'article
D. 422-33-2, des articles D. 422-39 et D. 422-55 ».
    
Article 6 - La ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche et la ministre des
outre-mer sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal
officiel de la République française.
  
Fait le 29 novembre 2016

Manuel Valls
Par le Premier ministre :
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La ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche
Najat Vallaud-Belkacem

La ministre des outre-mer,
Ericka Bareigts
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Enseignements primaire et secondaire

Diplômes

Calendrier des sessions des examens conduisant à la délivrance du diplôme initial de
langue française pour l'année 2017 et du diplôme d'études en langue française en milieu
scolaire - année scolaire 2016-2017
NOR : MENE1633468C
circulaire n° 2016-185 du 1-12-2016
MENESR - DGESCO A1-1

Texte adressé aux rectrices et recteurs d'académie ; aux inspectrices et inspecteurs d'académie-directrices et
directeurs académiques des services de l'éducation nationale

Le diplôme initial de langue française (Dilf) défini au chapitre 8 du titre III du livre III de la partie réglementaire du
code de l'éducation (art. D. 338.23) sanctionne un niveau de connaissance de la langue intitulé « niveau A1.1 ».
Il concerne les personnes de nationalité étrangère et les français non francophones, non titulaires d'un diplôme de
l'enseignement secondaire français.
Les dates des sessions de l'examen conduisant à la délivrance du Dilf, communes pour l'ensemble des centres
d'examens, sont arrêtées pour l'année 2017 selon le calendrier suivant :
- mardi 7 février ;
- mardi 4 avril ;
- mardi 6 juin ;
- mardi 4 juillet ;
- mardi 3 octobre ;
- mardi 5 décembre.
La définition des épreuves du diplôme d'études en langue française (Delf) en milieu scolaire est fixée au plan
national sur la base de l'arrêté du 22 mai 1985 portant création du diplôme d'études en langue française et du
diplôme approfondi en langue française modifié, notamment, par l'arrêté du 10 juillet 2009.
Deux sessions nationales sont organisées au cours de l'année scolaire 2016-2017.
Chaque session propose trois versions de sujets d'examen pour les niveaux A1, A2 et B1. Les académies
déterminent le nombre de sessions à organiser et le niveau choisi pour chacune des sessions.
Le calendrier pour l'année scolaire 2016-2017 est le suivant :
- première session : mardi 16 mai 2017 ;
- deuxième session : mardi 6 juin 2017.
L'administration centrale prend à sa charge les coûts de réalisation des épreuves, la formation des correspondants
académiques ainsi que l'impression des diplômes.
Il revient aux services académiques de mettre en place la logistique nécessaire à la passation des épreuves : mise à
disposition des locaux, photocopies et acheminement des épreuves, nomination des examinateurs et des membres
des jurys, formation des examinateurs avec l'appui des correspondants académiques.

Pour la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche
et par délégation,
La directrice générale de l'enseignement scolaire,
Florence Robine
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Enseignements primaire et secondaire

Scolarisation des élèves handicapés

La formation et l’insertion professionnelle des élèves en situation de handicap
NOR : MENE1634901C
circulaire n° 2016-186 du 30-11-2016
MENESR - DGESCO A1-3

Texte adressé aux rectrices et recteurs d'académie

La présente circulaire annule et remplace le point 4.3 de la circulaire n° 2010-088 du 18 juin 2010 abrogée pour
partie par la circulaire n° 2015-129 du 21 août 2015 « Unités localisées pour l'inclusion scolaire (Ulis), dispositif pour
la scolarisation des élèves en situation de handicap dans le premier et le second degrés ».
 
La loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des
personnes handicapées pose le principe de la scolarisation prioritaire des élèves handicapés en milieu scolaire
ordinaire, la scolarisation en milieu spécialisé étant l'exception.
L'article L. 111-1 du code de l'éducation affirme le principe de l'école inclusive. Il consacre ainsi une approche
nouvelle : quels que soient les besoins particuliers de l'élève, c'est à l'école de s'assurer que l'environnement est
adapté à sa scolarité.
Les articles D. 351-3 à D. 351-20 du code de l'éducation précisent les modalités de mise en œuvre des parcours de
formation des élèves en situation de handicap.
La diversité et l'augmentation du nombre d'élèves en situation de handicap dans le second degré tout comme les
évolutions législatives et réglementaires des parcours de scolarisation et de la formation professionnelle nécessitent
de préciser les différentes possibilités et caractéristiques de la formation de ces élèves dans la voie professionnelle.
Les parcours scolaires des élèves en situation de handicap dans le cadre d'une formation professionnelle nécessitent
l'intervention coordonnée de différents acteurs : le ministère chargé de l'éducation nationale, le ministère chargé de
l'agriculture, les maisons départementales des personnes handicapées (MDPH), les régions en charge de la
formation professionnelle et les établissements et services médico-sociaux intervenant dans l'accueil et
l'accompagnement.
Les élèves en situation de handicap relèvent du droit commun et leur scolarisation s'inscrit dans le cadre de la
circulaire n° 2016-117 du 8 août 2016 « Parcours de scolarisation des élèves en situation de handicap ». Cette
circulaire précise le rôle de chacun des acteurs de la scolarisation et l'articulation entre les différents dispositifs et
vient en complément de la circulaire n° 2016-053 du 29 mars 2016 « L'organisation et l'accompagnement des
périodes de formation en milieu professionnel » et la circulaire n° 2016-055 du 29 mars 2016 « Réussir l'entrée au
lycée professionnel ».

1. Orientation et affectation

1.1. Préparation du projet d'orientation dans le cadre du parcours Avenir
L'orientation des élèves en situation de handicap relève, d'une part, des décisions de la commission des droits et de
l'autonomie des personnes handicapées (CDAPH) et, d'autre part, des procédures d'orientation et d'affectation des
services académiques.
L'expression d'un projet
Lors de la constitution ou du renouvellement du dossier de saisine de la MDPH défini au point 2 de la circulaire n°
2016-117 citée ci-dessus, il est important que le projet de vie exprime les besoins et aspirations de l'élève en
situation de handicap pour une prise en compte dans l'élaboration du plan personnalisé de compensation (PPC). Il
s'agit d'une projection dans l'avenir de ces élèves, de l'expression de leurs aspirations et de leurs choix de vie.
Ce projet de vie permet de préciser les attentes et les besoins afin que la réponse de la MDPH soit la plus adaptée
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possible aux situations individuelles et aux attentes de l'élève en situation de handicap en lien avec les
préconisations de l'équipe de suivi de la scolarisation. Ces préconisations sont mentionnées dans le guide
d'évaluation des besoins de compensation en matière de scolarisation (Geva-Sco) et dans le cadre du suivi de la
mise en œuvre du projet personnalisé de scolarisation (PPS).
Ainsi un parcours scolaire et professionnel réussi est le fruit d'une réflexion anticipée permettant de se projeter dans
l'avenir et de faire des choix raisonnés.
Une orientation réfléchie - Processus et choix d'orientation
Plus encore que pour les autres élèves, la réussite des phases d'orientation donne lieu à une préparation spécifique
menée très en amont des procédures de fin d'année. Ces phases d'orientation mobilisent l'élève, sa famille et
l'ensemble des membres de l'équipe de suivi de scolarisation.
L'élaboration progressive du projet d'orientation scolaire et professionnel est l'un des objectifs principaux du parcours
Avenir. Ce parcours éducatif défini par l'arrêté du 1er juillet 2015 et publié au Bulletin officiel de l'éducation nationale
(B.O.E.N.) vise l'acquisition de connaissances et de compétences nécessaires pour faire des choix éclairés et
réfléchis. Outre des activités pédagogiques menées au sein des enseignements, le parcours Avenir prévoit des
temps spécifiques d'accompagnement (accompagnement personnalisé, entretien personnalisé d'orientation) qui
favorisent la prise en compte des besoins particuliers de chaque élève, notamment ceux en situation de handicap.
L'orientation dans la voie professionnelle
En intégrant la voie professionnelle, les élèves préparent un diplôme professionnel (CAP ou bac professionnel), sous
statut scolaire en lycée professionnel ou polyvalent ou dans un établissement régional de d'enseignement adapté
(Erea), ou sous statut d'apprenti en centre de formation d'apprentis (CFA) ou unité de formation par apprentissage
(Ufa) en lycée.
L'accès aux formations par apprentissage nécessite d'effectuer des démarches personnelles pour trouver un
employeur.
Le contrat d'apprentissage peut être conclu à partir de l'âge 15 ans si le jeune a accompli la scolarité du collège. La
limite d'âge de 25 ans pour entrer en apprentissage ne s'applique pas aux jeunes en situation de handicap.
Les apprentis en situation de handicap peuvent également bénéficier d'aménagements conformément à l'article L.
3622-37 du code du travail.
Ainsi le contrat de travail de l'apprenti peut comprendre des spécificités relatives aux aménagements des conditions
de formation, à la durée du contrat, à la succession de contrats d'apprentissage, aux obligations de l'employeur en
matière de formation et à la durée de travail dans l'entreprise.
L'employeur et l'apprenti peuvent bénéficier des aides et services de l'Association de gestion du fonds pour l'insertion
des personnes handicapées (Agefiph) ou du Fonds pour l'insertion des personnes handicapées dans la fonction
publique (Fiphfp) destinés à faciliter l'accès aux contrats d'apprentissage tant à la signature du contrat qu'à son issue.
Pour plus d'information, le catalogue des aides et services de l'Agefiph et du Fiphfp sont disponibles sur leur site
Internet https://www.agefiph.fr et http://www.fiphfp.fr.
Ces aides s'adressent aux apprentis dont le handicap est reconnu administrativement par la CDAPH ou dont la
demande de reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH) est en cours.
Les élèves orientés dans un établissement médico-social par la CDAPH et scolarisés dans une unité d'enseignement
ont également accès à des formations professionnalisantes.
1.2. Procédure d'orientation en fin de classe de troisième
La procédure d'orientation en fin de classe de troisième pour les élèves en situation de handicap relève du droit
commun sans aucune exclusion de filières.
Lorsque le projet professionnel d'un élève en situation de handicap est envisagé dans les filières professionnelles
une visite médicale en cours de classe 3e est vivement recommandée.
Le médecin de l'éducation nationale pourra utilement donner des recommandations en s'appuyant sur l'expertise des
corps d'inspection territoriaux consultés lors de l'orientation. Il informera l'élève et sa famille des éventuelles
limitations d'activités.
1.3. Procédure d'affectation au lycée professionnel
L'affectation des élèves au lycée est prononcée par l'inspecteur d'académie – directeur académique des services de
l'éducation nationale (IA-Dasen) agissant par délégation du recteur d'académie. Elle intervient après la décision
définitive d'orientation.
L'outil « Affelnet » permettant l'affectation des élèves au lycée est géré au niveau des académies. Les critères et
barèmes retenus traduisent les axes prioritaires de leur politique éducative d'affectation respective ainsi que les
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dispositions particulières pour la prise en compte des élèves en situation de handicap mises en œuvre sur un
territoire donné.
De façon à assurer à chaque élève en situation de handicap le droit à une scolarisation en milieu ordinaire au plus
près de son domicile et à un parcours scolaire continu et adapté, une commission préparatoire à l'affectation présidée
par l'IA-Dasen ou son représentant est chargée de :
- statuer sur la priorité médicale de la situation de handicap ou de santé ;
- prendre en compte la pertinence de chaque vœu en fonction des indications et contre-indications médicales ;
- tenir compte des éléments pédagogiques du dossier permettant de suivre la formation choisie ;
- décider d'une priorité d'affectation sur l'un des vœux formulés.
Afin de garantir une certaine mixité au sein des formations d'accueil et leur caractère inclusif, il convient de
recommander aux élèves en situation de handicap et à leur famille de formuler plusieurs vœux permettant ainsi
l'harmonisation de l'affectation des publics prioritaires.
La scolarisation avec l'appui d'une unité localisée pour l'inclusion scolaire lycée (ULIS) est subordonnée à la
décision d'orientation prise par la CDAPH.
Dans l'application Affelnet, les vœux portant sur les formations en apprentissage font l'objet d'un recensement
systématique. Ce recensement permet d'identifier rapidement les élèves concernés de façon à leur proposer un
accompagnement spécifique pour la recherche d'un employeur.
On signalera en outre que la circulaire n° 2016-055 du 29 mars 2016 « Réussir l'entrée au lycée professionnel »
introduit une période de consolidation de l'orientation. Ainsi un élève de classe de seconde professionnelle
souhaitant changer d'orientation peut, jusqu'aux vacances d'automne, sur proposition de l'équipe pédagogique,
demander à changer d'orientation via l'application Affelnet.
1.4. La visite médicale
La visite médicale est obligatoire pour tous les élèves inscrits dans des formations professionnelles si elles relèvent
des travaux dit « réglementés ». Cet avis médical d'aptitude est rendu par le médecin du travail lorsque les formations
sont suivies sous statut  d'apprenti.
Les informations sur les travaux réglementés et sur l'avis médical d'aptitude sont précisées dans l'instruction
interministérielle n° DGT/CT1/DGEFP/DPJJ/DGESCO/DGER/DAFSL/2016/273 du 7 septembre 2016 relative à la
mise en œuvre des dérogations aux travaux interdits pour les jeunes âgés de 15 ans au moins et de moins de 18 ans.
La circulaire n° 2015-118 du 10 novembre 2015 relative aux missions des médecins de l'éducation nationale précise
les conditions de délivrance de l'avis médical.
Il est, par ailleurs, rappelé que le médecin de l'éducation nationale donne utilement son avis :
- lors de l'orientation, notamment vers les sections d'enseignement professionnel ;
- pour la mise en œuvre des périodes de formation en milieu professionnel.

2. Aménagements et adaptations de scolarité

L'état de santé ou la situation de handicap de certains élèves peuvent générer une fatigabilité, une lenteur, des
difficultés d'apprentissage ou des besoins pédagogiques spécifiques qui ne peuvent objectivement être pris en
compte dans le cadre d'une classe ordinaire. Ces élèves ont besoin de modalités de scolarisation plus souples et
plus diversifiées sur le plan pédagogique. Ils peuvent bénéficier d'aménagements et d'adaptations dont le chef
d'établissement doit assurer la continuité tout au long du parcours de formation. Les aménagements et adaptations
sont inscrits dans le PPS.
Les élèves qui ne peuvent, en raison de leur handicap, emprunter les transports en commun peuvent bénéficier d'une
prise en charge de leur transport dans les conditions prévues dans le code de l'éducation aux articles R. 213-13 à R.
213-16 ou, en région Île-de-France, aux articles D. 213-22 à D. 213-26.
Emploi du temps de l'élève
Partie intégrante du PPS, l'emploi du temps de l'élève doit faire l'objet d'une attention particulière et prendre en
compte la fatigabilité, les périodes de soins et/ou de rééducation. C'est l'équipe de suivi de la scolarisation (ESS) qui
est chargée de l'organisation de l'emploi du temps pour lequel des aménagements d'horaire et de durée peuvent être
accordés en référence au PPS. Pour les périodes de formation en milieu professionnel, l'emploi du temps de l'élève
en situation de handicap peut être aménagé au regard de la réglementation du code du travail. Cet aménagement
doit être précisé dans la convention de stage.
L'ESS prend en compte les obligations consécutives à d'éventuels accompagnements extérieurs, que ceux-ci aient
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été décidés par la CDAPH ou qu'ils ne nécessitent pas de notification par cette commission.
Les adaptations et l'aménagement des supports
Les parcours dans le champ professionnel peuvent nécessiter des aménagements et adaptations particuliers tant sur
le plan pédagogique que sur le plan technique. Cela comprend les aménagements spatiaux et matériels, les
aménagements des activités, des supports et des évaluations.
La durée de la scolarité
Par anticipation ou en fonction du suivi fait par l'équipe pédagogique, l'équipe de suivi de scolarisation peut proposer
une durée du parcours de formation aménagée.
Les dispenses d'enseignement
L'article D. 112-1-1 du code de l'éducation précise les conditions de mise en œuvre des dispenses d'enseignement
pour les élèves disposant d'un projet personnalisé de scolarisation (PPS).
Tout enseignement prévu pour la préparation au diplôme doit être suivi, sauf s'il a fait l'objet d'une dispense
d'enseignement accordée par le recteur d'académie, si l'élève ne peut pas suivre cet enseignement en raison de son
handicap.
Dans tous les cas, la dispense d'enseignement constitue une mesure possible lorsqu'aucun aménagement ou
adaptation ne permet à l'élève d'accéder à l'enseignement. Une dispense d'enseignement ne crée pas de droit à
bénéficier d'une dispense d'épreuve.
Les périodes de formation en milieu professionnelle (PFMP)
Durant son temps de présence dans l'entreprise, un élève en situation de handicap scolarisé individuellement ou
bénéficiant d'une Ulis doit pouvoir bénéficier de l'aide humaine qui lui a été attribuée par la CDAPH dans les
conditions prévues à l'article L. 351-3 du code de l'éducation lorsqu'un accompagnement s'avère nécessaire lors de
ces périodes de formation.
Le projet personnalisé de scolarisation doit alors indiquer les activités et missions du personnel chargé de l'aide
humaine lors des périodes de formation en milieu professionnel.
Ainsi convient-il lors de la procédure d'affectation des accompagnants des élèves en situation de handicap (AESH)
de tenir compte du projet professionnel de l'élève et de l'accompagnement éventuel lors des périodes de formation en
entreprise.
La convention passée entre l'établissement scolaire et l'entreprise doit, par ailleurs, mentionner les modalités
d'intervention des personnels chargés de l'aide humaine afin de les garantir en cas d'accident.
Les perspectives d'insertion professionnelle dépendent fortement pour les élèves en situation de handicap de la
possibilité d'effectuer des périodes de formation en milieu professionnel (PFMP). Ces PFMP doivent permettre
d'évaluer les potentialités de travail de l'élève en situation professionnelle et donc de préciser son projet d'insertion.
Elles peuvent être effectuées en milieu ordinaire (notamment dans les entreprises adaptées ou dans les
établissements et services d'aide par le travail-Esat).
La recherche des organismes d'accueil est menée sous la responsabilité de l'équipe pédagogique, coordonnée par
le directeur/trice délégué(e) aux formations technologiques et professionnelles.
La circulaire n° 2016-053 « Organisation et accompagnement des périodes de formation en milieu professionnel »
rappelle les objectifs des périodes de formation en milieu professionnel et apporte des précisions sur les modalités
pédagogiques de leur préparation, déroulement et exploitation, dans un cadre réglementaire rénové. Elle propose
également des documents types tels qu'un modèle de convention, une attestation de stage, une annexe pédagogique
et une annexe financière.

3. Évaluation et examens

Une attention particulière est également portée à ce que les élèves en situation de handicap bénéficient, lors de la
passation des contrôles ou des évaluations, des aides, des aménagements et des adaptations pédagogiques
nécessaires à leur situation.
S'agissant de la préparation aux examens, les aides, aménagements et adaptations pédagogiques doivent être
cohérents et compatibles avec les articles D. 351-27 à D. 351-32 du code de l'éducation.
La circulaire n° 2015-127 du 3 août 2015 sur l'organisation des examens et concours de l'enseignement scolaire
pour les candidats présentant un handicap clarifie les conditions dans lesquelles les aménagements peuvent être
accordés, notamment les aides techniques et les aides humaines.
Au-delà des possibilités d'aménagement du déroulement matériel des épreuves, de l'éventuelle adaptation de
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l'épreuve ou plus rarement de la dispense de celle-ci, les points 3 et 4 de l'article D. 351-27 du code de l'éducation
permettent de solliciter, indépendamment de la règlementation propre à chaque catégorie de diplôme professionnel,
deux mesures :
- la conservation, durant cinq ans, des notes délivrées à des épreuves de l'un des examens de l'enseignement
scolaire ;
- la passation progressive des épreuves de l'examen sur plusieurs sessions.
Le chef d'établissement s'assure que les élèves sont informés au plus tôt des procédures et délais leur permettant de
déposer une demande d'aménagements d'épreuve et sont accompagnés dans leurs démarches s'ils le souhaitent.
Les attestations de compétences professionnelles
L'insertion professionnelle est une des principales finalités de l'école. Elle doit être préparée dans le cadre du projet
d'orientation et facilitée par l'obtention d'un diplôme professionnel. À défaut, une attestation de compétences peut être
délivrée par le recteur d'académie, pour  les élèves en situation de handicap des établissements publics ou privés
sous contrat. Elle mentionne la spécialité du diplôme professionnel visé, précisé par son arrêté de création.
L'attestation de compétences professionnelles vise à expliciter, formaliser et valoriser le parcours. Elle constitue un
cadre utile pour la construction d'un projet professionnel et l'accès aux dispositifs de validation d'acquis d'expérience.
L'obtention d'un diplôme n'étant pas toujours possible pour certains élèves en situation de handicap, il est essentiel
de pouvoir leur permettre de justifier les compétences acquises au regard des référentiels du diplôme préparé.
Des modèles d'attestation de compétences selon le diplôme visé sont mis à disposition des académies sur le site
Éduscol.

4. La reconnaissance de la qualité de travailleurs handicapés (RQTH)

Il est important que la reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé, qui favorise l'accès à l'ensemble des
mesures en matière d'emploi et de formation des personnes handicapées, soit proposée par l'enseignant référent de
scolarisation à tous les élèves en situation de handicap inscrits dans une formation professionnelle.
Est reconnue travailleur handicapé, toute personne dont les possibilités d'obtenir ou de conserver un emploi sont
effectivement réduites par suite de l'altération d'une ou de plusieurs fonctions physique, sensorielle, mentale ou
psychique (article L. 5213-1 du code du travail).
La demande de RQTH est formalisée par l'élève ou sa famille s'il est mineur, auprès de la MDPH. La décision est
notifiée par la CDAPH, sur proposition de l'équipe pluridisciplinaire. La RQTH peut être attribuée dès l'âge de 16 ans,
pour une durée variant de 1 à 5 ans. Cette reconnaissance est assortie d'une orientation professionnelle.
Le fait de bénéficier de cette reconnaissance permet d'être éligible à l'obligation d'emploi des travailleurs handicapés
des entreprises privées et publiques et permet de recourir à des aides, tant pour le travailleur handicapé que pour
l'employeur.
Par ailleurs, les jeunes de plus de 16 ans, disposant d'une convention de stage, sont reconnus travailleur handicapé
dès lors qu'ils bénéficient de l'ouverture de droits à la prestation de compensation du handicap, de l'allocation
compensatrice pour tierce personne ou de l'allocation d'éducation de l'enfant handicapé. Cette reconnaissance de la
qualité de travailleur handicapé n'est valable que pendant la durée du stage (article L. 5212-7 du code du travail).

5. Le dispositif Ulis en lycée professionnel

La circulaire n° 2015-129 du 21 août 2015 précise les modalités d'organisation et de fonctionnement des Ulis école,
collège et lycée général et technologique.
L'Ulis en lycée professionnel (LP) est organisée pour rendre accessibles aux élèves en situation de handicap les
formations qui y sont dispensées. L'Ulis peut être organisée en réseau sur deux lycées professionnels afin d'élargir
l'offre de formation proposée aux élèves en situation de handicap. Il convient dans ce cas de s'assurer de la proximité
géographique de ces lycées.
Le nombre d'élèves accueillis dans le cadre d'un dispositif Ulis en LP ne dépasse pas dix.
Cependant dans certains cas, l'inspecteur d'académie-directeur académique des services de l'éducation nationale
(IA-Dasen) peut décider de limiter l'effectif d'une Ulis donnée à un nombre inférieur si le projet pédagogique ou les
restrictions d'autonomie des élèves qui y sont inscrits le justifient. Il peut également augmenter l'effectif d'une Ulis si la
mise en œuvre des PPS des élèves le permet.
5.1. Spécificité du coordonnateur d'Ulis LP
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L'enseignant spécialisé, prioritairement du second degré, affecté sur le dispositif est nommé coordonnateur de l'Ulis.
Outre les fonctions classiques d'un coordonnateur, ses missions sont :
- l'appui aux apprentissages généraux et professionnels ;
- le suivi du projet d'orientation ;
- le suivi des périodes de formation en milieu professionnel avec le professeur chargé de l'évaluation des
compétences professionnelles ainsi qu'avec le directeur délégué aux formations professionnelles et technologiques
(DDF) ;
- le suivi des aménagements et adaptations nécessaires à mettre en place en milieu scolaire et si nécessaire en
entreprise ;
- l'accompagnement à l'insertion professionnelle.
Il prend en compte dans le cadre de ces missions les outils de suivi de parcours des élèves et les outils de
valorisation en lien avec ceux proposés dans le cadre du parcours Avenir.
Le coordonnateur de l'Ulis développe, en lien avec les partenaires accompagnant l'élève, des actions destinées à lui
faire connaître les dimensions de la vie sociale et professionnelle qu'il sera amené à rencontrer dans la poursuite de
son projet de formation et d'insertion.
Un partenariat avec les services publics de l'emploi (Pôle emploi, mission locale, Cap-Emploi) peut s'avérer très utile
ainsi qu'avec les dispositifs d'accompagnement à l'insertion professionnelle des élèves handicapés développés par
des académies ou dans le cadre d'un plan régional d'insertion des travailleurs handicapés (PRITH).
5.2. Un pilotage de l'Ulis adapté aux besoins de scolarisation des élèves en situation de handicap
Le pilotage des Ulis est académique et suivi par l'inspecteur, conseiller technique ASH auprès recteur. La carte des
Ulis est arrêtée annuellement par le recteur sur proposition des IA-Dasen. Elle est déterminée notamment en fonction
des caractéristiques de la population scolaire concernée, des caractéristiques géographiques de l'académie, de la
carte des formations professionnelles et des bassins de formation en lien avec les partenaires concernés et les
collectivités territoriales.
La carte des Ulis doit également s'articuler avec les ressources en matière d'accompagnement thérapeutique ou
éducatif en tenant compte notamment de l'organisation de l'offre de soins et des « Programmes interdépartementaux
d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie » (Priac).
L'objectif de cette carte est d'assurer un maillage territorial de l'académie. Pour établir ses propositions, chaque IA-
Dasen s'appuie principalement sur les travaux du groupe technique départemental composé notamment de
représentants des services territoriaux de l'État, créé par l'article D. 312.10.13 du code de l'action sociale et des
familles.
La carte des Ulis est validée à l'échelon académique, elle est élaborée de manière à garantir sa cohérence et sa
complémentarité avec l'offre médico-sociale et l'offre de soins pilotées par les agences régionales de santé (ARS).
Les instances représentatives (conseils départementaux ou académiques de l'éducation nationale, comités
techniques paritaires) sont consultées lors de la création d'Ulis. Les partenaires qui concourent à la formation et à
l'insertion professionnelle sont associés à cette cartographie et les MDPH sont tenues informées de l'évolution de la
carte des Ulis.
L'inspecteur-conseiller technique ASH académique, les inspecteurs territoriaux et les IEN-ASH départementaux sont
chargés de l'évaluation régulière des Ulis. Cette évaluation a pour objet de mesurer l'effectivité des projets d'Ulis et
leur impact sur la scolarité des élèves concernés. Elle s'appuie sur des rapports d'activités rédigés par le
coordonnateur de l'Ulis sous l'autorité du chef d'établissement.
Les plans départementaux, académiques ou nationaux de formation continue intègrent des actions destinées aux
enseignants impliqués dans les Ulis. Ils prévoient en outre des actions de formation, pouvant être spécifiques,
destinées aux enseignants spécialisés exerçant en Ulis ou accueillant des élèves en situation de handicap dans leur
classe.

6. La poursuite d'études supérieures - Le portail Admission post-bac (APB)

À côté de la voie professionnelle qui débouche sur une qualification permettant d'entrer sur le marché du travail, les
poursuites d'études sont également favorisées. Elles doivent être fortement accompagnées par l'équipe éducative.
Les titulaires du bac pro peuvent se spécialiser ou encore poursuivre des études.
Les filières de brevets de technicien supérieur (BTS) sont accessibles à tous les élèves titulaires d'un baccalauréat
professionnel et ils peuvent y être admis de droit s'ils obtiennent une mention « très bien » ou « bien » au
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baccalauréat dès lors qu'ils en ont fait la demande.
Dès la classe de première, une sensibilisation à la poursuite d'études supérieures doit être réalisée par l'équipe
pédagogique notamment avec une présentation du portail Admission post-bac.
En classe de terminale, les élèves doivent constituer leur dossier de demande de pré-inscription dans l'enseignement
supérieur via la plate-forme Admission post-bac (www.admission-postbac.fr). La gestion du portail admission post-
bac est académique sous la responsabilité du recteur, chancelier des universités. Cette plate-forme permet la pré-
inscription des élèves de classe de terminale en 1re année de licence et coordonne les admissions dans les
formations sélectives publiques et privées.
Dans les établissements de l'enseignement supérieur des modalités d'accueil, d'adaptation, d'aménagement et
d'accompagnement sont mobilisables. Un guide de l'accompagnement de l'étudiant handicapé à l'université est
téléchargeable à l'adresse suivante : http://www.cpu.fr/wp-content/uploads/2013/11/Guide-handicap-web2.pdf
Ce guide s'adapte à l'offre universitaire présente dans les académies.
Un certain nombre de formations de l'enseignement supérieur sont accessibles par la voie de l'apprentissage et
permettent d'obtenir les mêmes diplômes de l'enseignement supérieur.

7. L'insertion professionnelle

Il est nécessaire d'organiser le suivi des jeunes en situation de handicap qui ont fait le choix de l'insertion
professionnelle et de les accompagner dans leurs démarches d'insertion sociale et professionnelle.
Les dispositions nécessaires à la continuité du projet de formation et d'insertion sont envisagées et régulièrement
abordées lors des réunions de l'équipe de suivi de scolarisation. Les modalités d'insertion doivent être anticipées et
préparées, en lien avec l'équipe pluridisciplinaire de la MDPH, notamment le référent pour l'insertion professionnelle.
En effet, la reconnaissance de travailleur handicapé (RQTH) s'accompagne d'une décision d'orientation
professionnelle (article L. 5213-2 du code du travail). L'orientation professionnelle vers le marché du travail, les
établissements et services d'aide par le travail (Esat) ou les centres de rééducation professionnelle (CRP) fait l'objet
d'une décision de la CDAPH et peut être complétée d'un dispositif d'emploi accompagné (article L. 5213-2-1 du code
du travail).
Le droit pour chacun à être « informé et accompagné tout au long de la vie en matière d'orientation professionnelle »
prend, avec la loi du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, l'emploi et la démocratie sociale une
nouvelle dimension. En instaurant le service public régional d'orientation (SPRO), la loi rend ce droit concret pour que
chacun, quel que soit son âge et quelle que soit sa situation, puisse prendre en main son parcours.
La région organise le SPRO tout au long de la vie et coordonne sur son territoire les actions des autres organismes
qui y concourent, en direction des publics jeunes et adultes.
Enfin, le dispositif d'emploi accompagné qui propose un accompagnement médico-social et un soutien à l'insertion
professionnelle, permet d'accéder et de se maintenir dans l'emploi rémunéré sur le marché du travail. Il comprend un
soutien et un accompagnement du travailleur handicapé et de son employeur.
La transition vers le monde du travail
Dans le cadre de l'insertion professionnelle des élèves en situation de handicap, une action coordonnée de tous les
acteurs est nécessaire. Ainsi, les services académiques ASH représentés par l'inspecteur conseiller technique ASH
auprès du recteur, prennent toutes les mesures nécessaires au suivi pour l'insertion professionnelle des élèves en
situation de handicap et œuvre à la mobilisation des services du droit commun sur cette question. Par exemple, dans
certaines académies des chargés de mission « insertion professionnelle » contribuent à la mise en place de
dispositifs d'accompagnement vers l'accès au premier emploi des jeunes en situation de handicap.
La prise en compte  des élèves peu ou pas diplômés, de leur sortie précoce, du maintien de leurs  acquis après
l'obtention d'une certification, nécessite un accompagnement vers le monde du travail. La nécessaire préparation à
l'autonomie, l'anticipation du passage de relais (école/entreprise), l'information des opérateurs de droit commun qui
connaissent peu ces publics, l'information à destination des entreprises et des partenaires sont également des
problématiques à prendre en compte au niveau académique.
Les plans régionaux d'insertion des travailleurs handicapés (PRITH) constituent une des réponses premières à
l'insertion professionnelle des jeunes en situation de handicap. Ainsi certains PRITH ont choisi de consacrer un axe
spécifique aux jeunes.
Le PRITH a pour objet l'articulation d'offres de services cohérentes et organisées sur les territoires par des acteurs
outillés et professionnalisés. L'objectif est d'améliorer et de sécuriser les parcours professionnels des personnes en
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situation de handicap grâce à l'engagement des diverses institutions, organismes, acteurs économiques et
partenaires sociaux.
Ainsi, il est important de pouvoir orienter les jeunes vers les opérateurs de terrain en charge d'appliquer les
dispositions du PRITH. Les services publics de l'emploi (Pôle emploi, Cap emploi et Mission locale) constituent les
interlocuteurs de premier niveau et ils pourront compléter leur action par des dispositifs dédiés à l'accompagnement
des jeunes en situation de handicap, en fonction des organisations locales.
Les académies offrent chacune des particularités relatives à cette thématique en fonction de leur territoire. C'est
pourquoi cette circulaire a vocation à être enrichie des contributions académiques, exemples et bonnes pratique via
une page Éduscol spécifiquement dédiée à la formation et à l'insertion professionnelle des élèves en situation de
handicap.
Les académies sont invitées à transmettre leur contribution à l'adresse suivante : dgesco-
handicap@education.gouv.fr

Pour la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche
et par délégation,
La directrice générale de l'enseignement scolaire,
Florence Robine
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Enseignements primaire et secondaire

Vie collégienne

Attributions, composition et fonctionnement du conseil de la vie collégienne
NOR : MENE1635377C
circulaire n° 2016-190 du 7-12-2016
MENESR - DGESCO B3-3

Texte adressé aux rectrices et recteurs d’académie ; aux vice-rectrices et vice-recteurs ; aux inspectrices et
inspecteurs d’académie-directrices et directeurs académiques des services de l’éducation nationale ; aux chefs
d’établissement, personnels, élèves et parents d’élèves des collèges

La loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 d'orientation et de programmation pour la refondation de l'école de la République
donne un sens éducatif à la participation des élèves : « pour devenir de jeunes citoyens, les élèves doivent
apprendre les principes de la vie démocratique et acquérir des compétences civiques grâce aux enseignements
dispensés et par la participation aux instances représentatives et/ou à la vie associative des écoles et des
établissements ». Ces orientations sont précisées dans le socle commun de connaissances, de compétences et de
culture, qui fait appel, dans le domaine 3 relatif à la formation de la personne et du citoyen, « à la compréhension du
sens du droit et de la loi, des règles qui permettent la participation à la vie collective et démocratique et de la notion
d'intérêt général ». De plus, le programme d'enseignement moral et civique doit «�favoriser le respect des droits et de
la loi, l'égale considération des personnes, le refus de toute discrimination, la solidarité, l'entraide, la coopération, le
sens de l'intérêt général et de la participation à la vie démocratique ». Enfin, le parcours citoyen comporte une
dimension de « participation de l'élève à la vie sociale et démocratique de la classe et de l'école ou de
l'établissement, sur son sens de l'initiative et sa capacité d'engagement ».
L'enjeu, pour le collège, est donc de mobiliser effectivement la communauté éducative autour d'une instance
citoyenne et d'instituer un nouveau rôle des élèves dans la vie de leur établissement en développant des
compétences sociales d'une manière qui leur soit explicite. Cette démarche doit contribuer à l'appropriation du socle
commun et à la mise en œuvre du parcours citoyen.
De nombreuses expériences en matière de vie collégienne ont mis en évidence l'intérêt des conseils de vie
collégienne (CVC) en privilégiant la mise en activité des élèves. Il ressort de ces expériences qu'elles ont permis aux
élèves de devenir acteurs de leurs choix, de participer à la vie sociale de l'établissement, de construire une identité
de groupe pouvant rayonner sur l'ensemble de l'établissement et valoriser l'image de ce dernier.
Sur la base de ce constat, le décret n° 2016-1631 du 29 novembre 2016 institue un CVC dans tous les collèges. Il
définit des principes généraux qui président à sa composition et fixe ses champs de compétence, tout en accordant
une grande autonomie aux établissements pour sa mise en place puisqu'il revient au conseil d'administration du
collège de fixer, par une délibération, la composition effective, les modalités d'élection ou de désignation des
membres ainsi que les modalités de fonctionnement du conseil.
Il est par conséquent indispensable que la création du CVC fasse préalablement l'objet d'une réflexion menée
conjointement par les personnels de direction, d'enseignement, d'éducation, d'orientation, de santé et sociaux. Cette
démarche de concertation doit également être étendue aux représentants des parents des élèves, et bien entendu
aux élèves, afin que ce dispositif soit porté par l'ensemble de la communauté éducative.
La présente circulaire précise les dispositions du décret n° 2016-1631 du 29 novembre 2016.

I. Les attributions du conseil de la vie collégienne

Le CVC est une instance d'échanges et de dialogue entre élèves et entre les élèves et les membres de la
communauté éducative. Il est de ce fait un lieu d'expression pour les élèves.
Le décret n° 2016-1631 du 29 novembre 2016 prévoit que l'instance formule des propositions sur :
a) les questions relatives aux principes généraux de l'organisation de la scolarité, à l'organisation du temps scolaire,
à l'élaboration du projet d'établissement et du règlement intérieur, ainsi que sur les questions relatives aux
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équipements, à la restauration et à l'internat ;
b) les modalités d'organisation du travail personnel et de l'accompagnement des élèves ainsi que sur les échanges
linguistiques et culturels en partenariat avec les établissements d'enseignement étrangers ;
c) les actions ayant pour objet d'améliorer le bien-être des élèves et le climat scolaire et de promouvoir les pratiques
participatives ;
Il s'agit ici notamment de favoriser la coopération et la cohésion entre les élèves ainsi que de renforcer le sentiment
d'appartenance à l'établissement.
d) la mise en œuvre du parcours d'éducation artistique et culturelle, du parcours citoyen, du parcours « Avenir » et du
parcours éducatif de santé.
e) la formation des représentants des élèves.
Le CVC constitue, dans son champ de compétences, un lieu de réflexion et d'analyse de la parole des collégiens, de
transformation des mots en actes et de définition de projets annuels favorisant la coopération entre les élèves
(organisation d'événements sportifs, ou culturels, de moments de convivialité, aménagement des lieux de vie des
élèves, etc.), mais aussi entre eux et les adultes de la communauté éducative. Le CVC permet également de former
les élèves au fonctionnement d'une instance collégiale participant de la vie de l'établissement.
Une attention particulière doit être portée à la coordination des travaux du CVC et de ceux des différentes instances
de l'établissement (conseil d'administration, conseil pédagogique, comité d'éducation à la santé et à la citoyenneté,
commission d'hygiène et de sécurité, conseil des délégués). Il faut notamment s'assurer que les propositions
formulées par les élèves soient relayées auprès de ces instances, afin que celles-ci puissent se prononcer et, le cas
échéant, leur donner une suite favorable. Dans cette perspective, des axes de travail différents par instance pourront
être identifiés autour d'une même thématique.

II. La composition du conseil de la vie collégienne

Aux termes du décret n° 2016-1631 du 29 novembre 2016, le conseil de la vie collégienne comprend :
- le chef d'établissement qui préside l'instance ;
- des représentants des élèves ;
- au moins deux représentants des personnels, dont un personnel enseignant ;
- au moins un représentant des parents d'élèves.
Dans le respect du cadre réglementaire, il revient au conseil d'administration du collège de fixer, par une délibération,
le nombre et la qualité des membres du CVC ainsi que les modalités de leur désignation ou de leur élection.
Lorsqu'il arrête la composition de l'instance, après s'être assuré qu'une consultation des élèves a été menée par le
chef d'établissement sur ce sujet, par le moyen le plus approprié, le conseil d'administration veille à garantir la
représentation de tous les niveaux d'enseignement. Il s'assure également que la composition de l'instance reflète les
spécificités de l'établissement : classes d'enseignement adapté, internat, etc.
Le collège des représentants des élèves peut être composé d'élèves élus, d'élèves désignés ou tirés au sort parmi
les élèves volontaires, d'élèves élus au sein d'une autre instance ou combiner ces différentes modalités.
Lorsque le conseil d'administration a retenu la voie de l'élection pour tout ou partie des représentants des élèves au
CVC, le collège des électeurs et des éligibles peut être constitué de l'ensemble des élèves de l'établissement ou d'un
groupe d'élèves plus restreint tels que, par exemple, les délégués de classe.
Quelles que soient les modalités d'élection et/ou de désignation retenues, elles devront tenir compte des
caractéristiques de l'établissement et prêter une attention particulière à la représentation équilibrée entre les filles et
les garçons. Il est à noter que le projet de la loi « égalité et citoyenneté » prévoit une disposition rendant obligatoire la
parité dans cette instance.
Le collège des représentants des personnels peut, de la même manière, être composé de membres élus ou
désignés. Dans cette dernière hypothèse, les membres peuvent être désignés par leurs pairs ou par le chef
d'établissement sur la base du volontariat. Il revient au conseil d'administration de préciser ces modalités.
La délibération prise par le conseil d'administration peut instituer une suppléance pour tout ou partie des membres du
conseil.
La délibération du conseil d'administration précise la durée du mandat des différents membres du CVC.
Après installation du conseil, sa composition effective est portée à la connaissance du conseil d'administration et de
la communauté éducative.
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III. Le fonctionnement du conseil de la vie collégienne et son rayonnement au sein de
l'établissement

Le décret n° 2016-1631 du 29 novembre 2016 définit un cadre souple ne remettant pas en cause les expériences
déjà en place et permettant à chaque collège, en fonction de ses caractéristiques, d'adopter les modalités de
fonctionnement de son CVC qu'il jugera les plus appropriées. Ces modalités sont fixées par délibération du conseil
d'administration ; elles peuvent donc aussi être modifiées par celui-ci, si le fonctionnement du CVC devait révéler une
difficulté liée aux modalités initialement retenues.
Dans le respect des dispositions règlementaires et de la délibération prise par le conseil d'administration, le CVC
adopte son règlement intérieur.
La présidence du conseil est assurée par le chef d'établissement. Le conseil d'administration par sa délibération, ou
l'instance elle-même dans son règlement intérieur, peut décider de confier la vice-présidence de l'instance à un
élève. Une personne référente peut également être utilement désignée par le chef d'établissement parmi les
membres adultes.
Afin de garantir une certaine souplesse dans le fonctionnement du CVC, le cadre réglementaire n'impose pas un
nombre minimum annuel de séances. Toutefois, le chef d'établissement veille à ce que les séances du CVC se
tiennent à une fréquence suffisamment régulière pour susciter et entretenir une dynamique de travail au sein de
l'instance et la réalisation des projets portés par les représentants des élèves. Le règlement intérieur du CVC peut
préciser la fréquence de réunion des séances, par exemple biannuelle ou trimestrielle. En fonction du projet d'ordre
du jour de la séance d'un conseil d'administration, il peut être envisagé de réunir en amont le conseil de la vie
collégienne.
En plus des réunions plénières, il peut être opportun d'organiser des commissions de travail par thème, par niveau
d'enseignement ou tout autre regroupement afin d'encourager la prise de parole des élèves, au regard notamment de
leur âge. Des temps d'échange avec les délégués de classe et les représentants des élèves au conseil
d'administration sont à encourager afin de nourrir la réflexion de tous et conforter chacun dans l'exercice de son
mandat. Des actions d'information et d'échanges entre les CVC des collèges de proximité peuvent être réalisées afin
d'identifier des problématiques  communes, de coordonner la réflexion et les actions. En outre, la mise en place de
réunions communes avec des conseils des délégués pour la vie lycéenne peut constituer une préparation des
collégiens à l'exercice des droits lycéens. Les semaines de l'engagement lycéen sont un temps privilégié pour initier
des rencontres ou actions communes. Les partenaires de la communauté éducative peuvent être sollicités
(collectivités locales, associations ainsi que la réserve citoyenne de l'éducation nationale).
La création des CVC visant à donner la parole aux élèves, le règlement intérieur de l'instance peut utilement prévoir
d'associer à ses travaux, en fonction des sujets traités, tout élève intéressé ou toute personne dont la contribution est
jugée utile. Par ailleurs, les usages numériques, ou toute autre pratique permettant d'informer ou de consulter tous les
élèves de l'établissement et promouvoir ainsi les actions menées par le CVC doivent être mobilisés (environnement
numérique de travail, intranet, panneaux d'affichage, etc.).
Le niveau d'engagement des élèves doit rester compatible avec la réussite scolaire des élèves et la réalisation des
travaux scolaires tant en classe qu'en dehors des temps de classe.
Enfin, le chef d'établissement veille à informer les membres du CVC des suites données aux propositions formulées
par l'instance. Il appartient au conseil d'administration de fixer les conditions dans lesquelles les propositions du CVC
lui sont présentées.

IV. Le suivi et le pilotage opérés par les établissements et les académies

Dans chaque collège, le rapport annuel sur le fonctionnement pédagogique de l'établissement et ses conditions
matérielles de fonctionnement rend compte du fonctionnement et de l'activité du CVC, et de son articulation avec les
autres instances de l'établissement.
Les autorités académiques assurent le pilotage de la généralisation du CVC. À cette fin, un correspondant
académique est désigné par le recteur. Il lui appartient d'accompagner les collèges dans la mise en place du CVC,
notamment par la diffusion des expériences déjà mises en place au sein de l'académie et repérées comme porteuses
d'effets positifs. Il est également appelé à rechercher et faire connaître les partenaires susceptibles d'être mobilisés
dans le cadre des CVC, notamment la réserve citoyenne, ainsi qu'à assurer l'articulation avec la politique
académique en matière de participation et de responsabilisation des élèves dans la vie de leur établissement.
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Pour la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche
et par délégation,
La directrice générale de l'enseignement scolaire,
Florence Robine
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Enseignements primaire et secondaire

Baccalauréat

Œuvres et thèmes de référence pour les épreuves de l'enseignement artistique pour
l'année scolaire 2017-2018 et la session 2018
NOR : MENE1633316N
note de service n° 2016-184 du 28-11-2016
MENESR - DGESCO MAF 1

Texte adressé aux rectrices et recteurs d’académie ; au directeur du service interacadémique des examens et
concours
d’Île-de-France ; aux inspectrices et inspecteurs d’académie-inspectrices et inspecteurs pédagogiques régionaux ;
aux chefs d’établissement ; aux professeurs d’arts plastiques, de cinéma-audiovisuel, de danse, d’histoire des arts,
de musique et de théâtre
Référence : arrêté du 21 juillet 2010 (J.O. du 28 août 2010, B.O.E.N. spécial n° 9 du 30 septembre 2010)

La liste des œuvres et des thèmes inscrits au programme de terminale (enseignements de spécialité en série
littéraire, options facultatives toutes séries) pour l'année scolaire 2017-2018 et pour la session 2018 du baccalauréat
est la suivante :

Arts plastiques - Enseignement de spécialité, série L

Collaboration et co-création entre artistes : duos, groupes, collectifs en arts plastiques du début des années
60 à nos jours

L'étude des pratiques artistiques en collaboration et en co-création, des années 1960 à nos jours, à partir de
démarches d'artistes significatifs, a pour objectif de soutenir l'investigation de l'entrée de programme portant sur « le
chemin de l'œuvre » (extrait du programme fixé par l'arrêté du 21 juillet 2010, B.O.E.N. spécial n° 9 du 30 septembre
2010), dans la visée globale du programme qui interroge ce qu'est « faire œuvre ».
 
Une certaine vision de l'artiste en génie solitaire s'est progressivement imposée au XIXe siècle avec la montée en
puissance du sujet créateur tendant à laisser en retrait d'autres conceptions de l'artiste, de l'œuvre et de l'art.
Pourtant, les pratiques artistiques dites « à plusieurs mains » ne sont pas nouvelles. Historiquement, elles croisent la
notion d'atelier et ses évolutions ; elles interrogent la répartition des savoirs et des tâches au service de l'œuvre d'un
artiste. Certaines, plus récentes, naissent au sein de regroupements d'artistes désireux de penser et produire
ensemble autour de modes de vie et de création choisis, d'engagements esthétiques, sociaux ou politiques... À
l'instar de la participation ou de l'interaction avec le spectateur, avec lesquelles elles ne se confondent pas, mais
qu'elles peuvent inclure, les collaborations, co-créations et co-conceptions entre artistes conduisent à repenser le
processus de création et le statut de l'œuvre comme celui de l'auteur.
Une sélection d'œuvres, de démarches, de mouvements et de pratiques significatifs pourra être opérée par chaque
enseignant, afin de travailler les points suivants :
- les évolutions à partir des années 1960 des notions d'œuvre et d'auteur dans le cadre des pratiques en
collaboration, en co-création et en co-conception, au sein de duos, de groupes et de collectifs d'artistes : désir de non-
hiérarchisation entre les créateurs et parfois entre les arts, gestes et manifestations de « singularité collective » – par
exemple au sein de Fluxus –, apparition dans les années 1970 et 1980 de la catégorie du couple d'artistes – duos
artistiques et dans certains cas dans la vie... ;
- les diverses modalités de partage d'objectifs et de ressources entre artistes : centrées sur la conception et la
production ponctuelle d'une œuvre présentée à un public, visant à favoriser des associations et des coopérations
dans le contexte d'un projet collectif de plus ou moins longue durée, relevant de collaborations qui peuvent articuler
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les langages et les pratiques des arts plastiques avec ceux du théâtre, de la danse, du cinéma, de la vidéo... ;
- l'émergence de nouvelles pratiques « à plusieurs » liées au numérique (technologies, processus, concepts), à la
constitution de collectifs de création numérique (plus ou moins pérennes, pouvant varier au gré des projets) ;
- les contextes particuliers de certaines œuvres collaboratives, tel celui de l'espace public ou, plus largement, celui
suscité par les réflexions actuelles sur la mondialisation ;
- plus généralement, les pratiques singulières développées dans le cadre d'œuvres collaboratives ou coopératives :
pratiques de la conversation, de la conférence-performance, etc.

Auguste Rodin (1840-1917)

En s'appuyant sur des œuvres, des démarches et des processus significatifs de l'œuvre d'Auguste Rodin, l'objectif
est de soutenir l'investigation de l'entrée de programme portant sur « l'espace du sensible », (extrait du programme
fixé par l'arrêté du 21 juillet 2010, B.O.E.N. spécial n° 9 du 30 septembre 2010). Il s'agit d'articuler cette approche
précise à l'apport d'autres références dans la visée globale du programme qui interroge ce qu'est « faire œuvre ».
 
Imprégné des références esthétiques qui lui sont contemporaines, Auguste Rodin en dépasse régulièrement les
normes, questionnant nombre de conventions et de canons de la statuaire. Les grandes commandes dont il bénéficie
dans le domaine de la sculpture publique témoignent des liens que l'artiste entretient avec la société dans laquelle il
vit : les monuments qui en sont issus, en prenant leurs distances avec une rhétorique propre à l'époque, suscitent
controverses et polémiques, mais ils apportent à Rodin le soutien et l'intérêt d'un cercle artistique convaincu.
Par une perpétuelle interrogation de l'univers des signes, Auguste Rodin sert l'idée d'une création toujours en
mouvement, jamais interrompue, jamais achevée. Fidèle à la « Nature », le sculpteur perçoit les « vérités intérieures
sous les apparences ». Entretenant une relation singulière aux processus artistiques, tirant parti des langages
plastiques et des matériaux, il élargit les répertoires formels de la sculpture et renouvelle le travail de l'atelier. Les
ruptures plastiques et les gestes artistiques qu'il affirme élaborent un nouvel espace sensible. Ce faisant, il invente
une autre économie de l'œuvre sculptée, d'une saisissante modernité.
Une sélection d'œuvres emblématiques d'Auguste Rodin sera opérée par chaque enseignant, afin de les mettre en
relation en tenant compte de leurs dimensions formelles, techniques, symboliques et sémantiques, à partir des
repères ci-après indiqués, sans pour autant devoir s'y limiter :
- les fondements et transformations du rapport de Rodin à la sculpture : références à l'antique, aux cathédrales, à
Michel-Ange ; question du mouvement ; problématique du socle ; statut du matériau et matérialité de l'œuvre ;
traitement de la lumière ; possibilité du non fini ;
- l'expérimentation au cœur du processus de création : prise en compte du hasard et de l'accident, fragmentation,
assemblage, réutilisation, recombinaison, changement d'échelle, répertoire de formes ;
- les temps et lieux de la fabrique de l'œuvre : techniques de la sculpture, organisation matérielle des ateliers, liens
avec les assistants, relations avec les modèles, usages du dessin et de la photographie ;
- les grands ensembles sculptés : commande publique, langages et dispositifs plastiques de l'échelle monumentale,
conditions de réception, dialogue avec l'environnement et le spectateur.

Le monde est leur atelier : Ai Weiwei, Gabriel Orozco, Pascale Mhartine Tayou, trois artistes contemporains non
occidentaux

En s'appuyant sur des œuvres de ces trois artistes, l'objectif est de soutenir l'investigation de l'entrée de programme
portant sur « l'œuvre, le monde » en focalisant sur « la tension entre la dimension locale et mondiale de l'œuvre
[...] » (extrait du programme fixé par l'arrêté du 21 juillet 2010, B.O.E.N. spécial n° 9 du 30 septembre 2010). Il s'agit
d'articuler cette approche précise à l'apport d'autres références dans la visée globale du programme qui interroge ce
qu'est « faire œuvre ».
 
Ai Weiwei, Gabriel Orozco et Pascale Marthine Tayou sont trois artistes non occidentaux. Circulant dans le monde, ils
tirent parti des cultures, des lieux, des matériaux, des contextes, des arts de faire et de leurs possibles paradoxes. Ils
en manipulent et confrontent à dessein les dimensions universelles et les stéréotypes, les natures savantes et
populaires, les enracinements et les bouleversements. Ce sont les espaces d'élaboration et d'expérimentation de
leurs démarches. La diversité caractérise leurs créations : pluralité des codes culturels et des symboles saisis, variété
des domaines artistiques associés, multiplicité des techniques et des technologies sollicitées.
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À l'instar de nombre de leurs contemporains, ils provoquent des mutations dans les processus artistiques, qu'ils
enrichissent de l'interculturalité. Ils proposent des hybridations entre des formes d'expression artistique ou des
métissages entre des cultures locales et globalisées. Ils utilisent des médiums variés (dessin, peinture, photographie,
vidéo, sculpture...) dans différentes situations (expositions, installations, in situ, réalisations monumentales,
architecture, utilisation de réseaux sociaux...).
Une sélection d'œuvres emblématiques de ces trois artistes pourra être opérée par chaque enseignant, afin de les
mettre en relation en tenant compte de leurs dimensions formelles, techniques, symboliques et sémantiques, à partir
des repères indiqués ci-après, sans pour autant devoir s'y limiter :
- exploitation artistique d'un lieu et de ses matériaux (physiques ou culturels) et adaptation d'une démarche de
création à l'observation d'un environnement, d'une société ou d'une culture ;
- dépassement dans la pratique artistique des catégories en art et des possibles stéréotypes culturels (attendus
folkloriques locaux, partis pris identitaires, ambiguïtés projetées sur le primitivisme, etc.) ;
- rencontre et combinaison, recherche de dialogues et de réciprocités, entre des pratiques artistiques ou des éléments
culturels enracinés localement et des notions d'art s'exerçant dans de vastes régions du monde (Afrique, Amériques,
Asie, Europe, etc.) ;
- interrogation de modèles ou de canons artistiques hérités de dominations d'États, de sociétés, de valeurs ou de
références culturelles sur d'autres ;
- élargissement des conceptions de l'œuvre et de l'artiste pour témoigner du monde dans sa globalisation et pour y
agir en exerçant la liberté de création ;
- (...).

Arts plastiques - Option facultative toutes séries

Sophie Taeuber-Arp (1889-1943)

En appui sur trois œuvres significatives de Sophie Taeuber-Arp, le professeur soutiendra l'investigation de l'entrée de
programme portant sur « la tradition, rupture et renouvellements de la présentation : la tradition du cadre et du
socle, ses ruptures et renouvellements contemporains » (extrait du programme fixé par l'arrêté du 21 juillet 2010,
B.O.E.N. spécial n° 9 du 30 septembre 2010).
  
Artiste particulièrement inventive, Sophie Taeuber-Arp est pleinement inscrite dans les avant-gardes du début de
XXe siècle. Elle devait pourtant rester longtemps dans l'ombre des grandes figures masculines de la modernité en
arts plastiques. Membre de Dada, pratiquant l'art concret bien avant que les principes en soient énoncés par Théo
Van Doesburg, elle s'est rapidement associée à des groupes d'artistes de tendance abstraite : Cercle et Carré,
Abstraction-Création ou Allianz. Son œuvre très diverse s'exerce dans de nombreux domaines entre lesquels elle
entretient de nombreux liens, les nourrissant réciproquement de leurs langages, de leurs esthétiques, de leurs
avancées : peinture, sculpture, danse, architecture, architecture d'intérieur, arts décoratifs... Elle devait également
fonder et éditer la revue Plastique/PLASTIC.
- Sophie Taeuber-Arp (1889-1943), Tapisserie Dada, Composition à triangles, rectangles et parties d'anneaux, 1916,
tapisserie au petit point, laine, 41 x 41 cm. Musée national d'art moderne, Centre Georges-Pompidou, Paris. Legs
Mme Ruth Tillard-Arp, 2007 ;
- Sophie Taeuber-Arp (1889-1943), Jean ou Hans Arp (1886-1966), Théo van Doesburg (1883-1931), L'Aubette,
1926-1928, aménagement et décors d'un complexe de loisirs (café, restaurant, brasserie, salon de thé, ciné-bal,
caveau-dancing, salle des fêtes...) sur quatre niveaux (caveau, rez-de-chaussée, entresol et étage), Strasbourg.
Premier étage restitué de 1985 à 2006. Classée au titre des Monuments historiques ;
- Sophie Taeuber-Arp (1889-1943), Relief rectangulaire, rectangles découpés, rectangles appliqués et cylindres
surgissants, 1936, relief en bois peint, 50 x 68.5 cm, signé et daté sur le dos : SH Taeuber-Arp 1936. Kunstmuseum,
Basel. Don de Marguerite Arp-Hagenbach, 1968.

Paolo Caliari, dit Véronèse, Fresques de la Villa Barbaro à Maser (1560-1561)

Au-delà d'un dialogue entre la peinture et l'architecture, les fresques de la Villa Barbaro témoignent de l'ambition de
Véronèse d'instaurer une relation entre l'observateur et l'œuvre. Les séquences architecturales (vestibules, escaliers,
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galeries, passages en enfilade, espaces de réception et de vie, etc.) et le programme iconographique (thèmes
mythologiques et religieux riches d'évocations narratives et bucoliques) organisent un vaste espace scénique. Le
spectateur est stimulé pour être un observateur, mais il est aussi observé par les protagonistes des représentations.
Insertion de l'image dans l'architecture, jeux sur les points de vue et les proportions, surgissements de personnages
et ouvertures sur des espaces fictifs, déplacements, expérience temporelle des dispositifs narratifs, sont autant de
modalités qui visent à englober le spectateur dans l'œuvre.

Bill Viola

En appui sur des œuvres de Bill Viola, le professeur soutiendra l'investigation de l'entrée de programme portant sur le
statut de l'œuvre et présentation (extrait du programme fixé par l'arrêté du 21 juillet 2010, B.O.E.N. spécial n° 9 du 30
septembre 2010).
Mondialement reconnu, Bill Viola est aujourd'hui un des artistes majeurs de l'image électronique. Né en 1951, il a
grandi à l'ère des premiers développements de l'art vidéo. Dès ses études et ses premiers travaux d'artiste, il
privilégiait ce nouveau médium pour en explorer les multiples possibilités artistiques : captations de performances,
mises en espace des images et des moniteurs vidéo, exploitation du potentiel plastique, sémantique, symbolique des
projections sur de grandes surfaces, etc. Au moyen d'installations intimistes ou monumentales, ses créations
interrogent le rapport au temps de l'œuvre et au réalisme des sensations, des émotions et des expériences. Sculptant
le temps, bouleversant les perceptions, immergeant le spectateur, Bill Viola propose une relation différente aux
images animées. Il en pousse notamment les conventions narratives pour rejoindre parfois l'idée de « tableaux
animés ». Il associe le visuel, le sonore et l'espace. Il tire parti des appareils et des technologies (caméras, optiques
scientifiques, systèmes numériques...), des formats et des qualités des écrans (miroirs, moniteurs multiples,
rétroprojecteurs...). Il joue de divers effets (ralentissements, grossissements, pétrifications...). Nombre de ses créations
ouvrent des dialogues entre la modernité du médium digital et un univers d'images s'inscrivant dans l'histoire de l'art.
Le professeur pourra sélectionner des œuvres parmi celles indiquées ci-après, à titre de repères, sans pour autant
devoir s'y limiter :
- des bandes vidéo aux écrans plasma : The Reflecting Pool , 1977-79 ; Chott El-Djerid, 1979 ; Reverse Television -
Portraits of Viewers, 1983-1984 ; Deserts, 1994 ; Walking on the Edge et The Encounter , 2012 ; The Dreamers, 2013.
- sculptures vidéo et installations : Heaven and Earth , 1992 ; The Sleepers, 1992 ; The Veiling, 1995 ; The Crossing ,
1996 ; Going Forth By Day, 2002 ; The Tristan Project (Fire Woman et Tristan's Ascension), 2005.
- références aux grands maîtres : The Sleep of Reason , 1988 ; The Greeting, 1995 ; The Quintet of the Astonished ,
2000.

Cinéma et audiovisuel - Enseignement de spécialité, série L

Les Lumières de la ville de Charles Chaplin, 1931

Entrepris à la charnière de la période du muet et du parlant, mais présenté seulement en 1931, en plein règne des
« talkies », Les Lumières de la ville marque la première étape de Charles Chaplin dans sa réflexion sur la manière
d'aborder un cinéma sonore et parlant. N'utilisant la piste sonore que pour porter un accompagnement musical
synchronisé, avec un minimum d'effets de bruitage et aucun dialogue audible, le film pourrait apparaître comme un
manifeste anachronique pour les images muettes et marquer les réticences de son auteur vis-à-vis des innovations
sonores au goût du jour.
Pourtant, prenant une dimension fortement allégorique et méta-poétique, la diégèse redonne toute son importance
(cinématographique, cognitive, morale) à l'ouïe et au toucher, contre la vue, toujours susceptible de faire écran. Une
jeune fleuriste aveugle se prend d'amitié et d'affection pour un vagabond qu'elle s'imagine être un millionnaire.
Rendue à l'univers des voyants grâce à lui, elle le reconnaît pour ce qu'il est dans un final sublime qui consacre la
voix et le contact sensible comme les fils conducteurs subtils d'une relation profonde entre les êtres, par-delà le fracas
des apparences fallacieuses. Avec cette fable des temps modernes révélatrice de son ambition, Chaplin s'impose
immédiatement comme un immense cinéaste de la sensibilité et de la mise en scène de la Parole, visant bien plus
qu'une simple reproduction technique des corps et des sons.
Son comique s'en trouve approfondi et redynamisé. Plus que jamais le rire côtoie le pathétique dans une alliance qui
n'est pas une alternance de registres mais un alliage authentique. À partir de l'analyse de la scène emblématique du
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dévidage du gilet du vagabond, rembobiné par la jeune femme, Gilles Deleuze décrit exemplairement ce nouveau
circuit chaplinien « rire-émotion », « où l'un renvoie à la petite différence, l'autre à la grande distance, sans que l'un
efface ou atténue l'autre, mais tous deux se relayant, se relançant. » Avant de conclure : « Le génie de Chaplin, c'est
de faire les deux ensemble, de faire qu'on rie d'autant plus qu'on est ému » (Gilles Deleuze, L'image-mouvement,
Paris, Les Éditions de minuit, p. 234).
Suggestions bibliographiques :
André Bazin, Charles Chaplin, Paris, Les Cahiers du cinéma, 2000.
Gilles Deleuze, L'image-mouvement, Paris, Les Éditions de minuit, 1983, p. 231-236.
Michel Chion, « Chaplin : trois pas dans la parole », Un art sonore, le cinéma, Paris, Les Cahiers du cinéma, 2003,
p. 27-32.
Olivier Mongin, Éclats de rire : variations sur le corps comique, Paris, Le Seuil, 2002.

Charulata de Satyajit Ray

Réalisateur, écrivain et compositeur indien bengali, Satyajit Ray est une figure évidente de la polyphonie culturelle
aux résonnances multiples : mélange historique, mélange référentiel, mélange des cultures où sa formation ancrée
dans l'indianité se combine avec son ouverture à l'Occident.
Charulata, réalisé en 1964, obtient en 1965 l'Ours d'argent à Berlin ; le réalisateur lui-même le tient pour son plus
beau film. Cette œuvre cinématographique, adaptée de la nouvelle Nastanirh de Rabindranath Tagore publiée en
1901, plonge le spectateur dans l'Inde de la deuxième partie du XIXe siècle. Il conviendra, par conséquent, de
travailler avec les élèves la contextualisation historique au fur et à mesure de l'étude du film pour lever les difficultés
de compréhension au moment où elles se poseront et aider à l'interprétation. Tout au long de l'étude du film, et en
particulier lors du travail sur les scènes consacrées à l'engagement de Bhupati, il s'agira d'aborder avec eux la
naissance de la presse et son développement spécifique en Inde, d'évoquer le mouvement pour l'indépendance de
l'Inde, d'aucuns ayant vu à travers le personnage de Bhupati un hommage que le réalisateur rendrait à Ram Mohan
Roy, grand acteur de cette révolution, le Raj britannique, les élections en Grande-Bretagne de 1880 avec l'accession
au pouvoir du Parti Libéral, les premiers mouvements politiques indiens issus de l'émergence d'une classe indienne
éduquée, les prémices de l'Inde moderne, la place de la femme dans cette Inde à venir.
Le film, à la structure extrêmement organisée, repose sur une série de tensions qui lui donnent toute sa force
dramaturgique et qui s'articulent autour de la relation entre les trois acteurs principaux, avec au centre le personnage
féminin de Charulata.
Les éléments qui vont par paire et/ou qui s'opposent sont nombreux. On en retiendra ici quelques-uns : l'ordre et le
désordre�; montrer/cacher ; extérieur-intérieur.
On ne saurait, enfin, oublier la dominante esthétique du film : d'abord, la beauté des visages filmés, notamment la
plasticité et l'expressivité de celui de l'actrice Madhabi Mukherjee, qu'accompagne l'intensité de ses regards aussi
sombres qu'éclatants ; le lien avec la littérature, d'une part, avec la musique et la chanson indienne, d'autre part – on
rappellera que S. Ray est le compositeur de la musique du film – ; le dialogue avec d'autres films : l'hommage que le
réalisateur rend à Renoir.
Charulata, film de patrimoine, est l'une des œuvres les plus complexes de Satyajit Ray. Son étude demande à être
préparée en amont par le visionnement d'autres films, en particulier ceux ancrés dans l'époque contemporaine du
réalisateur, comme La Grande Ville, Le Héros ou Le Lâche etc., et ce, dès la classe de première. On n'hésitera pas,
par ailleurs, à proposer des pistes d'ouverture vers les cinématographies indiennes actuelles, notamment
« Bollywood » qui peut apparaître aussi comme un carrefour esthétique entre tradition et modernité, mélange des arts,
nouvelle industrie.
Suggestions bibliographiques :
Henri Micciollo, Satyajit Ray, 1981, Éditions l'Âge d'Homme.
Charles Tesson, « Ray Satyajit - (1921-1992) », Encyclopædia Universalis.
Tesson, Satyajit Ray, Cahiers du cinéma, collection auteurs, 1992.
Satyajit Ray, Ecrits sur le cinéma, Ramsay, 1999.
Youssef Ishaghpour, SR, L'Orient et l'Occident, Coll. Les Essais, Édition de La Différence 2002.
Max Robin, « La voyante. Charulata », in critikat.com, 8 avril 2014.

Documentaire: Nostalgia de la luz, Patricio Guzman, 2010
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Danse - Enseignement de spécialité, série L

Le Sacre du printemps, pièce chorégraphiée par Vaslav Nijinsky, sur une musique d'Igor Stravinsky, présentée le 29
mai 1913 ; pièce révolutionnaire tant du point de vue musical, que chorégraphique et esthétique

Les réinventions du « Sacre du Printemps » dont celle que proposa Pina Bausch en 1975 à l'opéra de Wuppertal,
Sacre du Printemps de Maurice Béjart en 1959.
Les chorégraphies mentionnées ci-dessus sont des références pour l'évaluation des élèves au baccalauréat, mais le
travail sur Le Sacre du Printemps et ses réinventions depuis 1913 ne saurait se circonscrire à elles seules.

May B., pièce chorégraphique de Maguy Marin créée en 1981 au Théâtre Municipal d'Angers. Musiques originales
Franz Schubert, Gilles de Binche, Gauin Bryars

Danseuse et chorégraphe célèbre pour son style singulier, intégrant de nombreux éléments théâtraux et non dansés,
empreint d'une musicalité évidente, Maguy Marin (née en 1951 à Toulouse) est une pionnière et l'une des figures les
plus importantes de la Nouvelle danse française qui a bouleversé les scènes depuis la fin des années 1970.
S'appuyant sur Samuel Beckett et son écriture, particulièrement sa pièce de théâtre En attendant Godot, Maguy Marin
invente sa propre danse de l'absurde. Les personnages semblent directement  issus des tableaux de Pieter Brueghel
l'Ancien : des corps entravés, empêtrés, malhabiles.

Biped, de Merce Cunningham. Création au Cal Performances, Zellerbach Hall, Berkeley, California, le 23 avril 1999

« Avec Cunningham, la danse conquiert enfin une totale indépendance en n'étant plus chargée d'une signification
autre que celle que suggère le mouvement en lui-même ». Merce Cunningham (1919-2009) est aussi l'un des
premiers à avoir vraiment entamé des recherches sur la danse et l'image avec la vidéo. L'utilisation de plusieurs
caméras permet de multiplier les points de vue, contrairement à ce qu'il est possible de voir dans une salle.
« Cunningham se saisit des techniques de l'image pour multiplier les angles de vue et démultiplier l'espace de la
danse ».
« À partir de 1990, Merce Cunningham s'empare de l'ordinateur. Il invente un logiciel de chorégraphie assistée par
ordinateur, "la motion capture", qui permet la saisie du mouvement par des capteurs installés sur le corps des
danseurs afin de les renvoyer dans un univers virtuel où les mouvements de ces personnages seront modifiés par
ordinateur ». La création de Biped, en 1999, mêle danseurs réels et virtuels sur la scène.
Le décor de Biped est une exploration des nouvelles possibilités technologiques de capture du mouvement. Le
mouvement des danseurs est transposé en images digitales.
Pour cette œuvre, il a collaboré avec deux plasticiens numériques, Shelley Eshkar et Paul Kaiser.

Histoire des arts - Enseignement de spécialité, série L

Questions et enjeux esthétiques : l'art et le sacré

Partant du principe que « la notion de sacré [est] une notion sociale, c'est-à-dire un produit de l'activité collective »
(Marcel Mauss), l'étude des rapports entre l'art et le sacré, dans le cadre de l'enseignement de l'histoire des arts,
englobe non seulement les genres artistico-religieux communément regroupés sous le qualificatif générique d'« art
sacré », mais encore tout ce par quoi l'art exprime « le sacré [...] comme une catégorie de la sensibilité » (Roger
Caillois), « un élément dans la structure de la conscience » (Mircea Eliade).
À l'aide d'exemples choisis dans une diversité aussi grande que possible d'époques, de domaines artistiques et de
civilisations, d'objets et d'édifices cultuels ainsi que d'œuvres d'art, il s'agira : tout d'abord, d'étudier la relation
complexe qu'entretient l'art avec le fait religieux, notamment dans une fonction véhiculaire ou illustrative des textes
sacrés ; puis, de considérer son apport à des rituels relevant d'une acception soit strictement religieuse, soit plus
largement anthropologique, voire laïque, de la notion de sacré ; enfin, de s'interroger sur la manière dont l'art devient
lui-même objet de sacralisation à l'époque contemporaine.
La question s'organisera donc autour des trois axes ainsi dégagés :
- représentations artistiques du sacré ;
- l'art, partie prenante du rite ;
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- la sacralisation de l'art.

Arts, ville, politique et société : l'art nouveau

Abondamment moqué avant d'être consacré comme une étape de l'épopée des avant-gardes, l'art nouveau – qu'on
l'appelle ainsi ou bien, selon les déclinaisons nationales, Modern Style, Modernismo, Jugendstil ou Secession –
innove non seulement par son imagination formelle mais aussi par son inventivité technique, le rôle primordial qu'y
jouent les arts décoratifs et appliqués et la réponse qu'il apporte à l'évolution des sensibilités et des modes de vie au
tournant du XXe siècle – évolution dont témoignent architecture, littérature, musique, photographie, cinéma naissant
et arts de la scène, sans oublier la mode vestimentaire ou la chanson.
Trois axes organiseront une étude qui s'attachera, d'une part, à donner des repères sur les formes que prend ce
mouvement artistique à travers l'Europe, avec ses artistes, manufactures et ateliers majeurs, et, d'autre part, à repérer
ses avatars dans les objets du quotidien et bâtiments de proximité :
- centres européens de l'art nouveau : Barcelone, Bruxelles, Glasgow, Nancy, Vienne ;
- l'art nouveau, un art de vivre ;
- l'art nouveau à côté de chez soi.

Un artiste en son temps : la photographe Tina Modotti (1896-1942)

Histoire des arts - Option facultative toutes séries

Le patrimoine, des sept merveilles du monde à la liste du patrimoine mondial : patrimoines, représentations et
mémoire du travail

Agricole ou maritime, artisanal ou industriel, scientifique ou scolaire, le travail humain a suscité nombre de
représentations artistiques de toutes époques, mais aussi de sites, bâtiments, dispositifs et objets fonctionnels
aujourd'hui conservés, protégés et valorisés en tant que patrimoine – voire, pour certains, au titre du patrimoine de
l'humanité.
Au plus près possible de l'établissement – et jusque dans l'établissement – l'observation de tels sites, bâtiments et
outils, ainsi que des modalités de leur conservation et de leur valorisation, doit amener l'élève à prendre conscience
de la valeur patrimoniale que recouvre un environnement quotidien, à réfléchir sur le statut d'un tel patrimoine par
rapport à celui plus communément identifié comme artistique, mais aussi à comprendre le poids de mémoire que ce
patrimoine véhicule : mémoire d'une activité humaine et d'une condition sociale, mais aussi de gestes dont certains
se transmettent aujourd'hui encore depuis un passé lointain.
L'élève s'interrogera sur le rapport à l'art qu'entretiennent le patrimoine et la mémoire du travail : que ce soit dans le
vocabulaire formel ou ornemental – qui ne cesse de chercher une réponse à l'antique question du lien entre beau et
utile – ou comme source d'inspiration pour les artistes.
Les services régionaux de l'inventaire, les conservations régionales des monuments historiques et les services
locaux en charge du patrimoine sont des partenaires précieux pour que l'étude ait une dimension concrète. La visite
de musées ethnographiques et d'écomusées, la rencontre d'artisans qui perpétuent les gestes et les outils
ancestraux, l'expérience d'artistes qui investissent des sujets ou des lieux liés à la question, sont éminemment
souhaitables.

Création artistique et pratiques culturelles, de 1939 à nos jours : scénographier l'art

La scénographie apparaît aujourd'hui comme un concept incontournable et qui ne se circonscrit plus à l'espace
scénique proprement dit : bien au contraire, l'art, quel qu'il soit et dans ses plus diverses manifestations, ne se
présente guère à son public, désormais, que « scénographié ».
L'étude de ce concept passe donc par des rencontres, entre autres, de professionnels de la scène, des musées, de
l'urbanisme, de l'événementiel et du marché de l'art. Elle s'articule autour de trois problématiques :
- la scénographie, un art de l'interprétation ?
- muséographie et scénographie ;
- la scénographie de l'œuvre d'art dans l'espace public.
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Musique - Enseignement de spécialité, série L

Les œuvres et thèmes de référence pour l'année scolaire 2017-2018 et la session 2018 du baccalauréat –
enseignement de spécialité musique, série L - sont présentés ci-dessous. Leur découverte puis leur connaissance
sont éclairées par l'étude des quatre grandes questions précisées par le programme d'enseignement de la classe
terminale :
- la musique, le timbre et son ;
- la musique, le rythme et le temps ;
- la musique, l'interprétation et l'arrangement ;
- la musique, diversité et relativité des cultures. 
Cet ensemble d'œuvres visant la préparation des candidats à l'épreuve du baccalauréat ne peut cependant
« circonscrire le travail mené au titre du programme d'enseignement, le professeur en alimentant l'étude par un choix
diversifié de références musicales supplémentaires et complémentaires » (extrait du programme fixé par l'arrêté du 21
juillet 2010, B.O.E.N. spécial n° 9 du 30 septembre 2010). Ces références supplémentaires permettent également au
candidat de nourrir son devoir écrit et d'enrichir sa prestation orale au moment de l'épreuve.
En outre, le travail conduit sur ces œuvres de référence s'inscrit dans le développement des trois champs de
compétences qui, en terminale comme aux niveaux précédents, structurent la progression des apprentissages :
- Percevoir la musique : développer l'acuité auditive au service d'une connaissance organisée et problématisée des
cultures musicales et artistiques dans le temps et l'espace.
- Produire la musique : pratiquer les langages de la musique afin de développer une expression artistique maîtrisée,
individuelle ou collective ; diversifier les pratiques et les répertoires rencontrés.
- Penser la musique dans le monde d'aujourd'hui.
Si certaines de ces œuvres de référence seront plus appropriées pour approfondir l'une ou l'autre des « grandes
questions » du programme d'enseignement ou alimenter opportunément le développement d'un des champs de
compétences, toutes gagneront à être éclairées par la diversité des questionnements qui nourrissent, tout au long de
l'année de terminale, la progression des élèves.

Johann Sebastian Bach: Gottes Zeit ist die allerbeste Zeit, BWV 106, (Actus Tragicus) :

1. Chœur : Gottes Zeit ist die allerbeste Zeit
2. Aria (tenor) : Ach, Herr, lehre uns bedenken
3. Aria (basse) : Bestelle dein Haus
4. Chœur : Es ist der alte Bund

Claude Debussy : Sonate pour flûte, alto et harpe

Le jazz et l'Orient

Chacune des pièces de cet ensemble évoque de façon singulière le dialogue des cultures, celles de l'Orient et du
bassin méditerranéen et celles du jazz occidental, lui-même issu d'une histoire partant de l'Afrique noire et passant
par l'Amérique du Nord avant d'investir la globalité du monde occidental.
La durée cumulée exceptionnellement longue de ces cinq pièces s'explique par l'esthétique même des cultures dont
elles sont issues. Si les formes sont le plus souvent simples, le discours mélodique, le travail du phrasé ou encore
l'ornementation exigent quant à eux un temps important pour se développer et permettre à l'auditeur d'en prendre la
mesure.
- Ibrahim Maalouf, They don't care about us, in album Diagnostic.
- Rabih Abou-Khalil, Mourir pour ton décolleté, in album Songs for Sad Women.
- Avishai Cohen, Aurora, in album Aurora.
- Jasser Haj Youssef, Friggya, in album Sira.
- Marcel Khalifé, Caress, in album Caress.

Musique - Option facultative toutes séries

Les œuvres qui suivent sont des références pour l'évaluation des élèves au baccalauréat, mais ne sauraient
constituer l'ensemble des œuvres rencontrées et étudiées durant l'année. « Celles-ci sont bien plus nombreuses,
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certaines étant abordées par la pratique d'interprétation, d'arrangement ou encore de (re)création/manipulation,
d'autres l'étant par l'écoute, la sensibilité, le commentaire et l'analyse auditive. » (extrait du programme fixé par l'arrêté
du 21 juillet 2010, B.O.E.N. spécial n° 9 du 30 septembre 2010).

Maurice Ravel: Concerto pour la main gauche

L'affaire Tailleferre, production lyrique de l'Opéra de Limoges (2014) au départ de l'œuvre radiophonique de
Germaine Tailleferre, Du style galant au style méchant, 4 opéras bouffes pastiches. (Webdocumentaire disponible
sur le site de Canopé)

Birdland

1. In album Heavy weather - Weather Report (1977)
2. In album Extensions - The Manhattan Transfer (1979)
3. In album Back on the Block - Quincy Jones (1989)
4. In album Minimal Movie - Ensemble Hyperion (2000)

Théâtre - Enseignement de spécialité, série L

Olivier Py, Les Illusions comiques

Figaro, un personnage du répertoire en verve et en musique

Britannicus, Racine

Pour la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche
et par délégation,
La directrice générale de l'enseignement scolaire,
Florence Robine
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Mouvement du personnel

Conseils, comités, commissions

Composition de la commission administrative paritaire compétente à l’égard du corps des
inspecteurs généraux de l’éducation nationale : modification
NOR : MENI1600885A
arrêté du 25-11-2016
MENESR - SASIG

Vu loi n° 83-634 du 13-7-1983 modifiée ; décret n° 82-451 du 28-5-1982 modifié ; décret n° 89-833 du 9-11-1989
modifié ; décret du 15-9-2016 ; arrêté du 28-9-2001 ; arrêté du 30-1-2015 ; arrêté du 1-6-2016 ; sur proposition de
l’inspectrice générale de l’éducation nationale, chargée d’exercer par intérim les fonctions de doyenne de l’inspection
générale de l’éducation nationale

Article 1 - Sont modifiées ainsi qu'il suit les dispositions de l'article 1 de l'arrêté du 30 janvier 2015 susvisé :
En ce qui concerne les représentants titulaires de l'administration :
- Anne Armand, inspectrice générale de l'éducation nationale  chargée d'exercer par intérim les fonctions de doyenne
de l'inspection générale de l'éducation nationale, en remplacement de Jean-Yves Daniel,
En ce qui concerne les représentants suppléants de l'administration :
- Marie Reynier, rectrice de la région académique Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine, rectrice de l'académie de
Nancy-Metz, précédemment rectrice de l'académie d'Orléans-Tours.
Le reste sans changement.
 
Article 2 - L'inspectrice générale de l'éducation nationale, chargée d'exercer par intérim les fonctions de doyenne de
l'inspection générale de l'éducation nationale est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Bulletin
officiel de l'éducation nationale.
 
Fait le 25 novembre 2016

Pour la ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche 
et par délégation,
L’inspectrice générale de l’éducation nationale, chargée d’exercer par intérim les fonctions de doyenne de
l’inspection générale de l’éducation nationale,
Anne Armand
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Mouvement du personnel

Conseils, comités et commissions

Nomination au Conseil supérieur de l’éducation : modification
NOR : MENJ1600870A
arrêté du 2-11-2016
MENESR - DAJ A-3

Par arrêté de la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche en date du 2
novembre 2016, l'arrêté du 11 septembre 2015 portant nomination au Conseil supérieur de l'éducation est modifié
comme suit :
Pour ce qui concerne les membres représentant les directeurs de centre d'information et d'orientation, les
conseillers d'orientation-psychologues, les conseillers principaux d'éducation, les maîtres d'internat, les
surveillants d'externat et les assistants d'éducation mentionnés au 1° b) sont nommés :
Titulaire représentant le Syndicat national des enseignements de second degré - SNES-FSU :
- Christine Jarrige en remplacement de Marie-Agnès Monnier.
Suppléants représentant le Syndicat national des enseignements de second degré  - SNES-FSU :
- François Bertaud en remplacement de Christine Jarrige ;
- Marine Bouvet en remplacement de Augustin Cluzel.
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Mouvement du personnel

Conseils, comités et commissions

Nomination des membres du comité technique d’administration centrale des ministères
chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur et de la recherche :
modification
NOR : MENA1600869A
arrêté du 5-12-2016
MENESR - SAAM A-1

Vu loi n° 83-634 du 13-7-1983 modifiée ; décret n° 2011-184 du 15-2-2011 ; arrêté du 1-7-2011 ; arrêté du 22-12-
2014 modifié

Article 1 - L'article 2 de l'arrêté du 22 décembre 2014 modifié susvisé est modifié ainsi qu'il suit :
En qualité de représentant titulaire du personnel : 
Au lieu de :
Nicolas Tariel, représentant le SGEN-CFDT
Lire :  
Vincent Larroque, représentant le SGEN-CFDT
Au lieu de :
Audrey Coquard, représentant la CGT-AC
Lire :  
Georgette Lebrun, représentant la CGT-AC
En qualité de représentants suppléants du personnel :
Au lieu de :
Vincent Larroque, représentant le SGEN-CFDT
Lire :  
Jeannette Kouta-Begnaken, représentant le SGEN-CFDT
Au lieu de :
Philippe Brouassin, représentant la CGT-AC
Lire :  
Jean-François Texier, représentant la CGT-AC
Au lieu de :
Georgette Lebrun, représentant la CGT-AC
Lire :  
Jean-Michel Dupont, représentant la CGT-AC
 
Article 2 - Le secrétaire général est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux Bulletins officiels du
ministère de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur et de la recherche.
 
Fait le 5 décembre 2016

Pour la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche
et par délégation,
Le secrétaire général,
Frédéric Guin
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Informations générales

Recrutement

Recrutement d’un psychologue scolaire pour les îles Wallis-et-Futuna – rentrée scolaire
territoriale 2017
NOR : MENH1632971N
note de service n° 2016-187 du 1-12-2016
MENESR - DGRH B2-1

Texte adressé aux rectrices et recteurs d'académie ; aux vice-rectrices et vice-recteurs de Wallis-et-Futuna, Mayotte,
Polynésie française, Nouvelle-Calédonie ; aux inspectrices et inspecteurs d’académie-directrices et directeurs
académiques des services de l’éducation nationale ; au chef de service de l'éducation de Saint-Pierre-et-Miquelon
Références : décret n° 85-986 du 16-9-1985 modifié ; décret n° 96-1026 du 26-11-1996

La présente note de service a pour objet d'indiquer les modalités de dépôt et de traitement des candidatures des
personnels enseignants du premier degré spécialisés, psychologues scolaires, à une affectation à Wallis-et-Futuna
pour la rentrée territoriale 2017.
Occuper un poste dans cette collectivité implique de la part des candidats un engagement professionnel et une
capacité d'adaptation importants. Ils sont donc invités à lire très attentivement la présente note et à consulter le site du
vice-rectorat.
Un seul poste est à pourvoir, voir fiche du poste en annexe IV.

I - Conditions de recrutement

Seuls les personnels enseignants du premier degré spécialisés titulaires de diplôme de psychologie scolaire
(DEPS) peuvent faire acte de candidature.
Les personnels ayant déjà exercé leurs fonctions dans une collectivité d'outre-mer ne peuvent déposer une nouvelle
candidature qu'à l'issue d'une affectation d'une durée minimale de deux ans hors de l'une de ces collectivités.
L'attention des candidats est appelée sur le fait qu'ils peuvent, simultanément, solliciter un changement de
département et présenter une candidature pour Wallis-et-Futuna et pour la Polynésie française. Priorité sera donnée
à l'affectation à Wallis-et-Futuna et leurs demandes de changement de département et de mise à disposition
du gouvernement de la Polynésie française seront alors annulées.

II - Dépôt des candidatures

Le formulaire est téléchargeable à l'adresse : www.education.gouv.fr/SIAT

III - Transmission des dossiers

Le dossier, une fois édité et complété, est obligatoirement signé par le candidat, puis remis avant le 6 janvier 2017
accompagné des pièces justificatives (dernier arrêté de promotion d'échelon, copie du diplôme de psychologue
scolaire et autres pièces justificatives listées en annexe II) au supérieur hiérarchique direct qui portera son avis sur la
candidature de l'intéressé, ainsi que son appréciation sur la manière de servir de ce dernier. Les avis doivent être
motivés (appréciations détaillées). Le dossier sera ensuite transmis au directeur(trice) académique des services de
l'éducation nationale du département concerné ; celui(celle)-ci, après avoir émis également son avis sur la
candidature, joindra au dossier la fiche de synthèse du candidat et le transmettra au plus tard avant le 20 janvier 2017
en deux exemplaires :
- un exemplaire au vice-rectorat de Wallis-et-Futuna, BP 244, Mata-Utu, 98600 Wallis-et-Futuna,
- un exemplaire au ministère, bureau DGRH B 2-1, 72, rue Régnault, 75243 Paris cedex 13.
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Les personnels en disponibilité au moment du dépôt de leur candidature doivent transmettre celle‑ci par
l'intermédiaire du supérieur hiérarchique de leur dernière affectation.

IV - Procédure de sélection et notification aux candidats retenus

Lors de l'examen des dossiers en groupe de travail, seront d'abord examinées les candidatures des personnels :
- exerçant actuellement des fonctions de psychologue scolaire ;
- pouvant accomplir un séjour de deux années avant d'atteindre l'âge d'ouverture des droits à pensions ;
- justifiant d'une stabilité de poste supérieure à deux ans dans leur département de départ.
La candidature des personnels enseignants actuellement en poste à l'étranger, ou réintégrés depuis moins de deux
ans, ne sera examinée qu'en tant que de besoin.
L'enseignant qui aura été retenu par le groupe de travail recevra une proposition d'affectation avec un accusé de
réception qu'il devra renvoyer complété au ministère de l'éducation nationale, de l'enseignement supéieur et de la
recherche, bureau DGRH B 2-1, 72, rue Régnault, 75243 Paris cedex 13. Cependant, son affectation étant
subordonnée à la reconnaissance de son aptitude médicale à servir en outre-mer par le cabinet médical
interministériel, il recevra, joint à la proposition d'affectation, un dossier contenant un ensemble de documents lui
permettant de faire les explorations médicales préalables à l'avis du médecin de prévention. Ce n'est qu'à réception
de l'avis favorable émis par le cabinet interministériel sur son aptitude au service en outre-mer que son affectation
sera prononcée.

V - Durée de l'affectation

En application des dispositions du décret n° 96-1026 du 26 novembre 1996, la durée de l'affectation à Wallis et
Futuna est limitée à deux ans avec possibilité d'un seul renouvellement.

VI - Prise en charge des frais de changement de résidence

Le décret n° 98-844 du 22 septembre 1998 modifié subordonne la prise en charge des frais de changement de
résidence à une condition de durée de service au sein de l'éducation nationale d'au moins cinq années en
métropole ou dans le même département d'outre-mer ; le décompte des cinq années de service s'apprécie à
l'issue de la dernière affectation en outre-mer obtenue par l'agent.

Pour la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche
et par délégation,
La directrice générale des ressources humaines,
Catherine Gaudy
Annexe I

Critère de départage des demandes

Critères Points

Ancienneté générale de service 1 point par année

Ancienneté dans le département 1 point par année avec un plafond à 10 ans

Échelon acquis au 1er septembre 2016 2 points par échelon

Points hors classe 24 points

Ancienneté de la demande 5 points par année (à partir de la 2e année) avec un
plafond de 25 points

Rapprochement de conjoints 500 points
 
NB : l'ancienneté dans le département est prise en compte à partir de la date de titularisation. La disponibilité
suspend le décompte de l'ancienneté retenue.
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Annexe II
 
Documents et pièces justificatives à joindre au dossier de candidature
- lettre de motivation ;
- curriculum vitae ;
- copie du dernier rapport d'inspection ;
- le cas échéant, justificatif du précédent séjour en Com.
Pour les demandes d'affectation en rapprochement de conjoints :
- pour les agents mariés : copie du livret de famille ;
- pour les agents pacsés : copie du pacte civil de solidarité et copie de la dernière imposition commune ou
distincte (ou, dans le cas d'un Pacs postérieur au 1er janvier 2016, une déclaration sur l'honneur d'engagement à se
soumettre à l'obligation d'imposition commune signée des deux partenaires) ;
- pour les concubins avec enfant(s) : copie de l'acte de naissance et de reconnaissance par les deux parents du (des)
enfants à charge de moins de 20 ans au 1er janvier 2017 ;
- attestation de l'activité professionnelle du conjoint, sauf lorsque celui-ci est agent du ministère de
l'éducation nationale pour lequel il suffit de rappeler le corps et le grade. Cette attestation doit être récente (moins de
six mois), préciser le lieu d'exercice et la date de prise de fonctions. Ce peut être un certificat d'exercice délivré par
l'employeur, une attestation d'inscription au répertoire des métiers ou au registre du commerce (artisan ou
commerçant), un certificat d'inscription au conseil de l'ordre dont relève le conjoint (profession libérale) ou une
attestation d'inscription au rôle de la taxe professionnelle.
     
Annexe III

Informations relatives aux postes situés à Wallis-et-Futuna

Vice-rectorat, BP 244, Mata-Utu, 98600 Wallis-et-Futuna, télécopieur : 00 681 72 20 40
Mél. : vrwf@wallis.co.nc site Internet : http://www.wallis.co.nc/vrwf
À Wallis-et-Futuna, l'année scolaire commence mi-février pour se terminer vers la mi-décembre.
Les personnels enseignants et administratifs affectés à Wallis-et-Futuna sont placés auprès du préfet administrateur
supérieur du territoire, pour exercer sous l'autorité directe de la vice-rectrice. Leur mission s'exerce dans le cadre du
statut du territoire (1961).
L'attention des candidats est appelée sur les conditions climatiques particulières de cette collectivité d'outre-mer
(chaleur et forte hygrométrie), sur son éloignement de la métropole (vols longs et coûteux), son enclavement (la
desserte aérienne se limitant actuellement à deux vols par semaine en moyenne) et l'extrême petitesse de chacune
des deux îles. Compte tenu des caractéristiques de l'environnement local, un bon équilibre psychologique est requis.
La consultation vivement recommandée du site internet du vice-rectorat offre un aperçu utile du système éducatif et
des conditions de vie à Wallis-et-Futuna.

Enseigner à Wallis-et-Futuna

Une affectation dans les îles Wallis-et-Futuna implique de la part des candidats un engagement professionnel et
périscolaire importants. L'action pédagogique s'inscrit dans le cadre des orientations nationales et en respecte les
principes. Néanmoins, une capacité d'adaptation à des publics scolaires différents de ceux rencontrés en métropole
est requise (pratiques coutumières, difficultés langagières des enfants). Les agents doivent montrer une réelle
aptitude à comprendre les traits spécifiques de l'environnement culturel et disposer d'un bon sens relationnel. Il est
notamment important de considérer le fait que le wallisien et le futunien sont les langues utilisées dans la vie
quotidienne par la population locale.
La scolarisation est possible sur l'île de Wallis jusqu'à la classe de terminale avec un nombre limité de sections et
d'options proposées.
Dès qu'ils auront connaissance de leur affectation sur le territoire, les personnels concernés feront connaître la date
de leur arrivée par mail au vice-rectorat des îles Wallis-et-Futuna à l'adresse suivante : rh@ac-wf.wf. Attention, la
collectivité d'outre-mer ne comptant qu'une cinquantaine de chambres d'hôtel, des contacts pris depuis la métropole
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avec des collègues déjà installés peuvent s'avérer utiles, au moins pour l'hébergement des premiers jours. Le vice-
rectorat dispose d'une liste de logements offerts à la location qu'il met à disposition des nouveaux arrivants afin de les
aider dans leur recherche personnelle.

Conditions sanitaires

Le service de santé de Wallis-et-Futuna est composé de deux hôpitaux (un dans chaque île). Celui de Mata-Utu
(Wallis) compte 16 lits de chirurgie, 23 lits de médecine et 14 lits de maternité ; il est relayé par trois dispensaires
avec un cabinet dentaire dans chaque district. Il est procédé en cas de besoin à des évacuations sanitaires vers la
Nouvelle Calédonie, la Polynésie française ou l'Australie. L'hôpital de Futuna compte 21 lits dont 7 de maternité et un
cabinet dentaire. L'attention des candidats porteurs de pathologies particulières, ou sujets à des traitements
spécifiques, est appelée sur les délais de mise en œuvre nécessaires pour certains traitements ou l'absence de
disponibilité de certains médicaments particuliers.
D'une manière générale, les conditions sanitaires dans cette collectivité d'outre-mer, très différentes de celles de la
métropole, représentent un paramètre important dans la réflexion qui doit être menée par les personnels intéressés
par une affectation à Wallis-et-Futuna.

Annexe IV

Fiche de poste de psychologue scolaire à pourvoir à Wallis-et-Futuna

Un poste de psychologue scolaire au vice rectorat du territoire des îles Wallis-et-Futuna est déclaré vacant à compter
du 1er février 2017 (rentrée scolaire australe). Cependant, compte tenu du délai nécessaire à l'instruction de la
procédure, l'affectation prendra effet au 13 mars 2017. Le poste est ouvert aux personnels enseignants du premier
degré spécialisés titulaires du diplôme de psychologue scolaire.
Sur le territoire des îles Wallis-et-Futuna, l'enseignement du premier degré est délégué par l'État à la mission
catholique.
Le psychologue est placé sous l'autorité de l'inspecteur de l'éducation nationale, adjoint au vice-recteur. Le poste
basé sur l'île de Wallis couvre l'ensemble du territoire de Wallis-et-Futuna. Le psychologue sera amené à se déplacer
régulièrement sur l'île de Futuna. Le territoire compte neuf écoles sur Wallis, cinq à Futuna, qui scolarisent environ 1
300 élèves avec les dispositifs concernant l'adaptation et l'intégration scolaires.
L'action du psychologue scolaire s'inscrit dans le cadre des orientations nationales et en respecte les principes.
Néanmoins, une capacité d'adaptation à des publics scolaires différents de ceux rencontrés en France hexagonale
est requise (pratiques coutumières, difficultés langagières des enfants). En collaboration avec les enseignants du
Rased, le psychologue scolaire apporte l'appui de ses compétences pour la prévention des difficultés scolaires, pour
la conception, la mise en œuvre et l'évaluation des aides aux élèves en difficultés ou en situation de handicap. Il
participe, en lien avec les enseignants des classes et les animatrices pédagogiques de la DEC, à l'élaboration des
projets scolaires des élèves les plus fragiles et contribue ainsi à la mise en œuvre des conditions de leur réussite
scolaire.
Membre du pôle santé social du vice-rectorat et en particulier de la cellule d'écoute, il est amené à apporter son
expertise auprès des personnels de l'éducation nationale. Dans les situations de crises éventuelles, le psychologue
pourra être conduit à intervenir auprès des élèves du 1er et  du 2nd  degrés.
Le psychologue de l'éducation pourra être sollicité pour le recrutement, la formation initiale et continue des maîtres, et
le cas échéant pour des demandes en dehors du système éducatif de participation à des jurys ou à certaines
épreuves de concours (tests psychotechniques du concours infirmier, aide-soignant...).
Il peut être appelé à intervenir dans sa spécialité en cas de situation liée aux risques majeurs (séismes, tsunamis,
cyclones), une expérience dans le domaine de la gestion des crises et de leurs suites et dans celui des PPMS (plans
particuliers de mise en sûreté) est indispensable.
Il peut également être amené à apporter son expertise psychologique dans le cadre judiciaire.
Les candidats en poste sur le territoire doivent montrer une réelle aptitude à comprendre les traits spécifiques de
l'environnement culturel et disposer d'un bon sens relationnel. Ils devront pouvoir s'adapter à un contexte local où
tous les services médicaux et sociaux présents en France hexagonale ne sont pas disponibles.

Demande de poste
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Demande de poste à Wallis-et-Futuna pour les instituteurs et les professeurs des écoles psychologues scolaires 
(rentrée territoriale 2017) 
 
 
Veuillez agrafer les pages de ce document lors de votre envoi. 
 
 Mme  Mlle  M.  

NOM : .................................................................................   

PRENOM :  ........................................................................   

DATE DE NAISSANCE  LIEU DE NAISSANCE :  ....................................................  

NUMEN     DÉPARTEMENT OU PAYS :  ............................................  
 

 
  
ADRESSE :  .................................................................................. Tél :  ...............................................................  
  
CODE POSTAL :  Fax :  ..............................................................  
  
COMMUNE :  ................................................................................ E-mail :  ..........................................................  
  
PAYS (SI RÉSIDANT À L'ÉTRANGER) :  ......................................................................................................................  
 
 
(1) 
 

CÉLIBATAIRE   MARIÉ(E)  VEUF (VE)  DIVORCÉ(E)  SEPARÉ(E)  VIE MARITALE  PACS  
               
Nombre d'enfants qui accompagneront le candidat :  ..............................................................................................  

Niveau scolaire prévu :  .............................................................   .............................................................  .............................................................   .............................................................  

(1)Entourer la mention correspondante 
 
  

 
CONJOINT OU FUTUR CONJOINT 

  

NOM :  ......................................................................   

PRENOM :  ..............................................................   

LIEU DE NAISSANCE  (DÉPARTEMENT OU PAYS)  ...................................................................................................  

EST-IL/ELLE DEJA DANS UNE COM ?  LEQUEL ? :  ..................................................................................................  

S'AGIT-IL D'UN RAPPROCHEMENT DE CONJOINT : (cocher la case)  OUI    NON :  
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EST-IL/ELLE CANDIDAT(E) POUR UN POSTE DANS UNE COM : (cocher la case)  OUI    NON : 

LE POSTE DOUBLE EST-IL EXIGÉ ? : (cocher la case)  OUI    NON : 

CORPS  ...................................................................  DISCIPLINE :  ....................................................................  

 
  
 
  

SITUATION ADMINISTRATIVE DU CANDIDAT 
  

Corps/grade :  

Échelon :   

Ancienneté générale de service :   

Diplôme de psychologue scolaire : année d’obtention :  

Exercez-vous actuellement la fonction de psychologue scolaire ? 

 

autres diplômes :     année d’obtention :  

 

candidature précédente pour Wallis-et-Futuna    oui  année :                       non 

 

 

 

 

 

 

 

POSITION DU CANDIDAT (entourer la mention correspondante) 

 ACTIVITÉ  DÉTACHEMENT  DISPONIBILITÉ  CONGÉ PARENTAL  

DÉPARTEMENT DE RATTACHEMENT :  ....................................................................................................................  
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LIEU D’EXERCICE  (nom et adresse de l'établissement) ..............................................................................................  

(si en position d'activité, détachement) 

DATE D'ENTRÉE DANS LE DEPARTEMENT  

DATE DE RETOUR EN FRANCE APRES SÉJOUR DANS LES COM OU DÉTACH. À L’ÉTRANGER  
(s’il y a lieu) 
 

Interruption de service : (si oui, nature et dates).  ..........................................................................................................  

 

ÉTATS DES SERVICES 

en qualité de non titulaire et de titulaire de l'éducation nationale 

CORPS/GRADE FONCTIONS CLASSES 
ENSEIGNÉES 

ÉTABLISSEMENTS 
Ville, Pays 

PÉRIODES 

    du au 
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ÉLÉMENTS DE PROFIL 

 
 
 
 
A. Langues étrangères (niveau) : 
 
 
 
 
 
B. Stages : (préciser la durée et année) : 

- FLE (français langue étrangère) 
- INF (informatique) 
- TICE (techniques d'information et de communication pour l'enseignement) 
- autres stages suivis : 

 
 
 
 
 
C. Activités pédagogiques : 
 
 
 
 
 
 
 
 
D. Activités culturelles et périscolaires : 
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E. Travaux personnels : 
 
 
 
 
 
F. Activités diverses : 
 
 
 
 
 
G. Observations éventuelles du candidat : 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

   

PIÈCES À JOINDRE 
 

- 1 copie du dernier rapport d’inspection 
- 1 copie du dernier arrêté de promotion d'échelon 
- 1 copie du DEPS 

- 1 fiche individuelle de synthèse fournie par la Dsden 
 

J’atteste l’exactitude des informations fournies. 
 
à ....................................................................... le,                                                                 Signature : 
 
 
 
 

   
AVIS DES AUTORITÉS HIERARCHIQUES (NOM ET QUALITÉ DES SIGNATAIRES) 

   
AVIS OBLIGATOIRE DES AUTORITÉS ADMINISTRATIVES SUR LA VALEUR PROFESSIONNELLE ET LA MANIÈRE DE SERVIR DU CANDIDAT 

AVIS MOTIVÉ DU SUPÉRIEUR HIERARCHIQUE 
DIRECT 
 
 

AVIS DE L’INSPECTEUR D’ACADÉMIE, DIRECTEUR 
ACADÉMIQUE DES SERVICES DE L’ÉDUCATION 
NATIONALE 
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APRÈS VÉRIFICATION, JE SOUSSIGNÉ(E) ATTESTE L’EXACTITUDE DES 
RENSEIGNEMENTS  ADMINISTRATIFS FOURNIS PAR LE CANDIDAT 
 
NOM QUALITÉ 
 
SIGNATURE 
 
à ......................  .......................  le  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
à................................................. , le  
 
l’inspecteur d’académie, directeur académique des services 
de l’éducation nationale 
 
 
 
 
 
 
 

 



Informations générales

Recrutement

Avis de recrutement de deux inspecteurs généraux de l'administration de l'éducation
nationale et de la recherche de 1re classe
NOR : MENI1633009V
avis - J.O. du 29-11-2016
MENESR - SASIG

La ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche procède au recrutement de deux
inspecteurs généraux de l'administration de l'éducation nationale et de la recherche de 1re classe.
Conformément aux dispositions de l'article 5-I 2° et III du décret n° 99-878 du 13 octobre 1999 modifié relatif au statut
du corps de l'inspection générale de l'administration de l'éducation nationale et de la recherche, les inspecteurs
généraux de 1re classe sont choisis parmi :
« 1° Les fonctionnaires ayant occupé pendant deux ans au moins l'un des emplois supérieurs pour lesquels les
nominations sont laissées à la décision du Gouvernement ;
2° Les fonctionnaires ayant occupé pendant trois ans au moins un ou plusieurs emplois fonctionnels dotés d'un
indice terminal correspondant au moins à la hors échelle lettre B ;
3° les fonctionnaires ayant occupé pendant au moins trois ans des fonctions de président, de directeur ou de
directeur général délégué d'un établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel mentionné à
l'article L. 711-2 du code de l'éducation ou d'un établissement public de recherche relevant de l'article L. 311-1 du
code de la recherche. »
Il est précisé que la résidence administrative des inspecteurs généraux de l'administration de l'éducation nationale et
de la recherche est fixée à Paris, résidence à partir de laquelle s'organisent principalement leurs missions et leurs
déplacements.
Les dossiers constitués d'une lettre de motivation (2 pages recto), d'un curriculum vitae (2 pages recto), d'un état des
services, du dernier arrêté de classement dans l'emploi occupé et de la copie du dernier entretien d'évaluation, seront
adressés, par la voie hiérarchique, au ministère de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la
recherche, bureau de la gestion des inspections générales, 110, rue de Grenelle, 75357 Paris SP 07, dans un délai
de quarante-cinq jours à compter de la publication du présent avis au Journal officiel de la République française.
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Informations générales

Recrutement

Avis de recrutement d’inspecteurs généraux de l'administration de l'éducation nationale et
de la recherche de 2e classe
NOR : MENI1633010V
avis - J.O. du 29-11-2016
MENESR - SASIG

La ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche procède au recrutement de
quatre inspecteurs généraux de l'administration de l'éducation nationale et de la recherche de 2e classe.
Conformément aux dispositions de l'article 6 1° et 2° du décret n° 99-878 du 13 octobre 1999 modifié relatif au statut
du corps de l'inspection générale de l'administration de l'éducation nationale et de la recherche, les inspecteurs
généraux de 2e classe sont choisis parmi :
« 1° Les fonctionnaires de catégorie A appartenant à un corps ou à un cadre d'emplois ou nommés dans un emploi
doté d'un indice terminal correspondant au moins à la hors échelle lettre A et justifiant, au moment de leur nomination,
d'au moins quatre années de services effectifs accomplis dans un corps, cadre d'emplois ou emploi de catégorie A ou
assimilé ;
2° Les fonctionnaires ou agents d'une catégorie équivalente à la catégorie A en fonctions dans les organisations
internationales ou intergouvernementales. »
Il est précisé que la résidence administrative des inspecteurs généraux de l'administration de l'éducation nationale et
de la recherche est fixée à Paris, résidence à partir de laquelle s'organisent principalement leurs missions et leurs
déplacements.
Les dossiers constitués d'une lettre de motivation (2 pages recto), d'un curriculum vitae (2 pages recto), d'un état des
services, du dernier arrêté de classement dans l'emploi occupé et de la copie du dernier entretien d'évaluation, seront
adressés, par la voie hiérarchique, au ministère de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la
recherche, bureau de la gestion des inspections générales, 110, rue de Grenelle, 75357 Paris SP 07, dans un délai
de quarante-cinq jours à compter de la publication du présent avis au Journal officiel de la République française.
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Informations générales

Vacance de poste

Chef adjoint du bureau « échanges scolaires et extra-scolaires », responsable du secteur
scolaire de l’Office franco-allemand pour la jeunesse
NOR : MENC1600881V
avis 
MENESR - DREIC B2

L'Office franco-allemand pour la jeunesse (Ofaj) est une institution franco-allemande créée par l'accord du 5 juillet
1963 entre les gouvernements français et allemand pour la promotion des échanges entre les jeunes français et
allemands.
Le poste de chef adjoint du bureau « échanges scolaires et extra-scolaires », responsable du secteur scolaire de
l'Office franco-allemand pour la jeunesse (Ofaj), dont le descriptif suit cet avis de vacance, est renouvelable chaque
année pour une durée d'au moins trois ans. Les candidats sont invités à visiter le site de l'Ofaj http://www.ofaj.org  et à
s'adresser à Madame Rousseau au 01 40 78 18 63 pour tout renseignement complémentaire.
Les candidatures (CV détaillé et lettre de motivation) sont à adresser  au secrétariat général de l'OFAJ, 51, rue de
l'Amiral-Mouchez, 75013 Paris et/ou par voie électronique à l'adresse candidature@ofaj.org, dans un délai de 3
semaines à compter de la date de la présente publication.

Fiche de poste

Poste à pourvoir à partir du 1er septembre 2017 pour une période de 3 ans dans le cadre d'une mise à disposition
du ministère de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche.
Bureau : échanges scolaires et extra-scolaires
Lieu de travail : Berlin
Secteur : échanges scolaires
Classement : IIa- Ic
Supérieur hiérarchique : chef de bureau
Temps de travail : poste à plein temps (100 %)
                                                    
Activités principales :

Coordination et encadrement des programmes et projets du secteur scolaire de l'OFAJ.
Développement qualitatif et quantitatif des échanges scolaires de groupe ainsi que des échanges individuels.
Coopération avec le secteur extra-scolaire, développement de l'axe de travail éducation formelle/non formelle.
Travail transversal sur les projets concernant le public scolaire (volontariat franco-allemand, formations
d'enseignants, matériels et outils pédagogiques, recherche, réseaux Francemobil et Mobiklasse.de...), création de
synergies entre ces projets.
Interface et étroite collaboration avec les institutions scolaires des deux pays (en particulier, la direction générale de
l'enseignement scolaire – Dgesco-DEI, la délégation aux relations européennes et internationales et à la
coopération – Dreic, les inspecteurs d'académie-inspecteurs pédagogiques régionaux d'allemand, les délégués
académiques aux relations européennes et internationales et à la coopération – Dareic, la Kultusminister Konferenz
et les responsables des affaires internationales et des échanges dans les différents ministères chargés de
l'éducation des Bundesländer), avec les partenaires institutionnels (le Pädagogischer Austauschdienst, le centre
international d'études pédagogiques – Ciep, les deux ambassades, l'Institut français d'Allemagne, les instituts
Goethe, les associations d'enseignants...).
Supervision et gestion de projets spécifiques (Journée découverte, YEA).
Encadrement et direction de l'équipe du secteur (6 à 8 emplois).
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Gestion du budget du secteur scolaire (3 000 000 €).
Remplacement du chef de bureau pendant son absence.

Compétences requises :

Expérience professionnelle dans un environnement pédagogique, éducatif et/ou dans une administration
(enseignants, chefs d'établissement, IEN, IA-IPR, Dareic...).
Expérience dans le domaine de la coopération éducative (scolaire) franco-allemande et européenne.
Bonnes connaissances souhaitées des réseaux scolaires en France et en Allemagne.
Expériences souhaitées en milieu associatif.
Sens institutionnel et diplomatie, représentation et discrétion.
Bonnes connaissances en gestion financière et administrative.
Capacité à animer et à encadrer une équipe.
Capacité à négocier et à convaincre.
Capacité à prendre des responsabilités et des décisions.
Langue maternelle française et très bon niveau d'allemand : niveau C2 de préférence.
Qualités rédactionnelles.
Compétences interculturelles.

Maîtrise de Pack Office et des outils de communication.

Rigueur, sens de l'organisation, fiabilité, initiative, réactivité.
Grande disponibilité (charge de travail importante et déplacements).
Esprit d'équipe, très bon relationnel.
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